
jgtTDl 17 FÉVRIER 1848 
VINGT-TROISIEME ANNEE. N. 6136 

ÉDITION 1»B PARIS. a 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

Trois Mois, 18 Francs. 

six
 Mois, 36 Francs. 

L'année, 72 Francs. 

nr/itJEAt/xt 

XCB HARLAT-DD-PAIAIS, 2, 

aa cota dn quai de l'Horiog» , à P»rto' 

[Les lettres doivent être affranchie».) 

 Projet de loi sur le travail des en-

cans les manufactures. 
ÎLE - Cour de cassation (cru des requêtes). 

!l
-

T
' » fil • Nom de famille; droit de propriété. — Tes-

5 n olographe: écriture; signature; vérification.— 
1801

 ,v publics; entrepreneur; dommages-intérêts; 
Tr

 'lence — Vente à réméré; exercice de retrait; dé-
L
uTnrp — Demande, indéterminée; juge de paix; in-

^te-ce Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin: 
^

m
iksement;actions

;
propriété;prête-nom. - Qualitésde 

■ ment- règlement; opposition.— Cour royale de Pans 

WhY fiers-saisi étranger; Tribunaux français; compé-

■- jYibMal civil de la Seine (1" chambre) : 

fffC
°'p Mortier; dépositions de M. le chancelier Pas-

• M le préfet de police Gabriel Delessert, M rae la 

''"^tesse de Boignes, M. le docteur Sichels; incidens. 
C
°

M
 CMXISELLE. — Cour d'assises de la Seine : Dé-

Jl
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ALGÉRIE. — Administration de la justice. 

CHROSIQ«E-

ETRASGER. 
— Désordres à Munich; Lola Montes. 

CHAMBRE BES PAIRS. 

PROJET DE LOI SDR LE TRAVAIL DES ENFANS DANS LES 

MANUFACTURES. 

La séance d'aujourd'hui a été consacrée à la discussion 

de l'article 1" du projet de loi et des amendemens ou ar-

ticles additionnels qui s'v rattachent. 

On sait que la loi du 22 mars 1841 n'avait réglementé 

le travail des enfans que : 1° dans les manufactures, usi-

nes et ateliers à moteur mécanique ou à feu continu; 2" 

dans toute fabrique occupant plus de vingt ouvriers réu-

nis en atelier. Le projet présenté par le Gouvernement 

déclare dans son article l"les dispositions de la loi du 22 

mars 1841, applicables aux enfans travaillant dans tou-

tes les manufactures , usines , chantiers ou ateliers ; 

cette généralisation de la prohibition appliquée à tous les 

lieux où l'enfant travaille et à quelque travail qu'il soit 

employé, nous a paru un progrès, et nous avons ap-

plaudi à cette tutelle bienfaisante destinée à sauvegarder 

l'enfant du travail excessif auquel peuvent l'exposer les 

préoccupations exagérées de l'économie et du bon marché, 

ainsi qu'à rétablir une sorte d'égalité entre tous les con-

currens industriels. Mais ce qui nous paraissait indispen-

sable pour maintenir intact le principe de la loi, la majo-

rité de la Commission de la Chambre des pairsl'avait con-

sidéré comme une utopie irréalisable présentement, mais 

dont le temps seul pourrait, à l'aide d'améliorationsgraduel-

les, permettre l'accomplissement. Aussi proposait-elle de 

rendre la loi de 1841 applicable seulement dans les éta-

blissemens Occupant au moins dix personnes de tout âge 

et de tout sexe, ou cinq personnes, enfans, adolescens ou 

femmes. De plus, d'après l'amendement de la Commis-

sion, les nombres ci-dessus auraient pu être réduits par 

voie de règlement d'administration publique. 

Le principal argument à l'appui de cet amendement, que 

le rapporteur, M. Charles Dupin, a soatenu avec l'insis-

tance delà conviction, était tiré de l'impuissance où la 

généralisation adoptée par le projet du Gouvernement jet-

terait l'inspection administrative. De ce que les inspecteurs 
11 ont pu appliquer leur vigilance à découvrir toutes les 

contraventions à la loi de 1841, qui ne régissait que qua-

tre-vingt mille enfans, on concluait qu'ils éprouveraient 

aeja de bien grandes difficultés lorsque leur sollicitude 

s étendrait à 800,000 enfans que la Commission soumet-

an a leur tutelle, et que d'innombrables infractions échap-

peraient à une surveillance qui, d'après le projet du Gou-

mement, n'embrasserait pas moins de trois à quatre 
liions d'individus. 
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 ''industrie du lissage des étoffes qui, dans 

peut d'ailleurs emprunter au travail assidu un moyen 

d'éducation et enfin éviter de placer entre le père et son 

enfant une intervention répressive qui ne pourrait être 

efficace qu'à la suite de la délation du fils contre son père, 

A MM. Portalis et Laplagne-Barris, qui faisaient res-

sortir toute la force et l'énergie du sentiment de famille, 

et toute l'étendue des droits du père, MM. Charles Dupin et 

de Barante semblaient inutilement opposer que ces droits 

avaient une limite dans notre législation générale, et qu'il 

fallait protéger l'enfant contre les erreurs d'un père ou 

les ressentimens d'une belle-mère. Mais M. Persil a pré-

cisé en peu de mots l'objet de la loi en discussion, et 

il a victorieusement démontré que le fait à réprimer, c'é-

tait le travail exagéré de l'enfant, que peu importait que ce 

fût dans un lieu ou dans un autre, dans une manufacture 

ou au foyer paternel que le fait prohibé se produisît ; qu'il 

suffisait que ce fait existât pour que la loi, ce premier tu-

teur des enfans dans l'état social, dût le réprimer. Quant 

anx inconvéniens de l'inspection administrative, M Persil a 

prouvé qu'ils existeraient même avec l'amendement, puis-

qu'il faudrait bien que l'introduction au domicile privé eût 

lieu pour apprécier s'il y avait bie:i un atelier de famille. 

Ces raisons étaient si concluantes que sur la proposition 

de M. le duc de Broglie, la Chambre a renvoyé l'amende-

ment de M. Renouard à la Commission, pour qu'elle pro-

posât une rédaction qui tout en plaçant l'intérieur des fa-

milles à l'abri des inconvéniens de l'inspection, frapperait 

d'une pénalité le père qui soumettrait son enfant à un tra-

vail exagéré. 

La discussion continue à demain. 

j'offre d'opérer le rachat moyennant 1 ,800 francs, si les frais 
et loyaux coûts n'excèdent pas cette somme. Dans le cas con-
traire, je déclare que je serai libre ou d'en élever le chiffre 
ou de renoncer au retrait. Il est évident que je soumets ainsi 
ma demande à une condition potestative qui doit la faire 
considérer comme nulle. Si donc je reste en cet état jus-
qu'après l'expiration des cinq ans fixés par la loi, la dé-
chéance est encourue contre moi. Il est vrai que l'ir-
régularité ou l'insuffisance dos offres faites pour parvenir au 
rachat n'emporte pas la déchéance du réméré et que le ven-
deur peut réparer l'insuffisance ou l'irrégularité de ses pre-
mières offres (Arrêt de la chambre des requêtes du 25 avril 
1812; Troplong, Traité de la Fente.;; mais il faut que de pre-
mières offres aient été sérieusement faites (ce qui, comme on 
le voit, ne se rencontrait pas dans l'espèce). 

Rejet du pourvoi du sieur Dubrena et consorts contre un 
arrêt de la Cour royale de Paris, au rapport do M. le conseil-
ler Hardoin, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Glandaz; plaidant, M" Labot. 

— INCOMPÉTENCE. DEMANDE INDETERMINEE. JUGE DE PAIX. 

JUSTICE CIVILE 

Lorsque le titre sur lequel est fondée une demande, portée 
devant le juge de paix, est contesté, et que, par la nature 
même de ce litre, la demande est indéterminée, le juge de 
paix est incompétent pour en connaître. Il en est ainsi, par 
exemple, lorsqu'il s'agit d'une police d'assurance mutuelle. Ce 
contrat, à raison de sa durée et du plus ou moins de sinistres 
dont l'assuré répond jusqu'à concurence de la valeur assurée, 
présente quelque chose d'indéterminé dans le chiffre de la 
somme qu'il pourra avoir à payer. Elle pourrait s'élever à plus 
de 200 fr. et excéder ainsi la compétence du juge de paix. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Joubert, et sur les 
conclusions conformes de M. Glandaz, avocat-général. — Plai-
dant, Me Marcadé. (Rejet du pourvoi des administrateurs de la 
Compagnie d'assurance mutuelle contre l'incendie pour lesdé-
partemens de la Seine-Inférieure et de l'Eure.) 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 1 

Bulletin du 15 février. 

NOM DE FAMILLE. — DROIT DE PROPRIÉTÉ. 

Par arrêt du 18 février 1833, la Cour royale de Paris avait 
interdit à M. le marquis de la Châtaigneraie le droit de por-
ter le nom de Pons, et reconnu qu'il appartenait exclusive-
ment à la famille de Tourzel. M. do la Châtaigneraie se pourvut 
en cassation, et son pourvoi fut rejet le 18 mars 1834. Mais 
il ne continua pas moins à s'arroger le nom qu'il n'avait plus 
le droit de porter, en en changeant l'orthographe, en interca-
lant la lettre T entre la lettre n et la lettre s, qui terminent le 
nom de Pons. Ainsi, au lieu de s'intituler prince de Pons, 
commeavant l'arrêtdel833; il prit, dans divers actes, le nomde 
Ponts. Nouveau débat; second arrêt de la Cour royale de Pa-
ris, eu date du 18 avril 1846, qui décide que le changement 
d'ortographe du nom de Pons ne change pas le droit de la fa-
mille de Tourzel, reconnue exclusivement propriétaire de ce 
nom, comme descendans des anciens sires de Pons en 
Saiutonge ; que ce n'est qu'un moyen détourné qu'emploie M. 
de la Châtaigneraie pour éluder l'exécution de l'arrêt de 
1833, et qu'il ne peut faire indirectement'ce qu'il ne lui est 
pas permis défaire directement; en conséquence, l'arrêt de 
184b lui or Jonne de cesserde prendre lei.om dePons, quel le que 
soit l'ortliographe sous laquelle il lui plairait de le déguiser, 
par exemple en l'écrivant Ponts, suivant la nouvelle prétention, 
en tant qu'il le rattacherait toujours aux anciens sires de Pons 
de Saintonge, dont les héritiers de Tourzel sont, d'après l'arrêt 
de 1833, les seuls descendans. 

L'arrêt de 1846 était attaqué pour violation: 1° De l'auto-
rité de la chose jugée par l'arrêt de 1833; 2" d'nn ancien rè-
glement du 1 er avril 1760, relatif aux honneurs de cour, et en 
exécution duquel le généalogiste Chérin aurait reconnu, à la 
famille de la Châtaigneraie, le droit de porter le nom de Ponts. 

Ces deux moyens ont été rejetés par le motif que la nouvelle 
prétention de M. delà Châtaigneraie se trouvait comprise et re-
poùssée par le premier arrêt, et, qu'en le jugeant ainsi, le se-
cond arrêt n'avait fait que se conformer à l'autorité de la chose 
jugée au lieu de la violer ; motif qui rendait inutile l'exa-
men du second moyen, d'ailleurs mal fondé en lui-même. 
(En elïet

J
 la décision du généalogiste Cherin n'avait statué 

qu'en matière d'honneurs de cour, et était étrangère à la fa-
mille de Tourzel, qui n'y était et ne pouvait y être partie.) M. 
de Gaujal, rapporteur ; M. Glandaz, avocat-général, conclu-
sions conformes ; plaidant, M' Reguin-Rellecocq. 

TESTAMENT OLOGRAPUE. ÉCRITURE. — SIGNATURE. — VÉRIFI-

CATION. 

Est-ce au légataire institué ou a l'héritier naturel, à faire 
vérifier l'écriture et la signature du testament déniées parce 

dernier? 
Jugé par la Cour royale de Rennes, que cette vérification in-

combe au légataire. 
(La jurisprudence est contraire : Arrêts de la Cour de cas-

sation, des 28 décembre 1824, 10 août 1823, 16 juin 1830, 20 
mars 1833, 23 mai 1843, 9 novembre 1817. ) 

Pourvoi. Admission, au rapport de M. le conseiller Pécourt, 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glan-
daz. Plaidant, M" Câline. (Cloarec c. ) 

TRAVAUX PUBLICS. — ENTREPRENEUR. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — 

COMPÉTENCE. 

L'entrepreneur de travaux publics qui, avant toute notifi-
cation de l'arrêté du préfet qui l'autorise à faire des extrac-
tions sur le terrain d'un particulier s'est introduit sur ce ter-
rain et y a fait des fouilles est réputé avoir commis une voie 
de fait ou main-mise arbitraire qui donne dreit au proprié-
taire de le citer devant les Tribunaux ordinaires pour le faire 
condamner à des dommages-intérêts. Celui-ci ne peut, en pa-
reil cas, se prévaloir de l'immunité de l'art. 4 de la loi du 28 
pluviôse an VIII, d'après laquelle il no serait justiciable que de 
l'autorité administrative s'il avait agi régulièrement, c'est à 
dire dans les limites du mandat qu'il tenait de l'arrêté admi-
nistratif. (Aux ternies de fcet arrêté il était oblige, avant de 
commencer l'extraction, de prévenir le propriéiairc du terrain, 
de s'entendre avec lui pour le règlémënt d'indemnité à lui 
payer, et s'ils ne s'accordaient pas entre eux d'en référer à 
l'administration.) 

La Cour royale de Bordeaux, dans cet état des faits, s'était 

déclarée incompétente. 
Le pourvoi fondé sur la violation de l'art. 4 de la loi du 28 

pluviôse an VIU a été admis au rapport de M. le conseiller 
Mesnard et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
néral Glandaz.— Plaidant, M' Chevalier. (Micé contre Chèvre 

et autres.) 

VENTE A RÉMÉRÉ. — EXERCICE DU RETRAIT. DÉCHÉANCE. 

La demande en retrait que le retrayant subordonne à une 
condition potestative, est réputée ne pas exister. Conséquein-
ment, il est déchu de l'exercice du rachat, lorsqu'il a laisse 
expirer le délai de cinq années eu l'état d'une demande sou-
mise à une telle condition. Lés offres qu'il fait, après cette 

^époque, sont considérées comme tardives. Suéciftleme 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis., premier président. 

Bulletins des 7, 8 et 9 février. 

NANTISSEMENT. — ACTIONS. — PROPRIÉTÉ. — PRETE-NOM. 

L'arrêt par lequel une Cour royale constate en fait que le 
véritable propriétaire d'actions de compagnie d'indus-
trie et son prête-nom ont ensemble donné eu gage à un 
tiers ces actions devenues depuis litigieuses, et que ce tiers a 
dans l'acte de nantissement reconnu la qualité du véritable 
propriétaire, qu'il a reçu de ce propriétaire les litres des ac-
tions et s'est engagé directement envers lui à l'en aider au be-
soin, peut sans violer aucune loi déclarer que celte obligation 
directe ne permet plus au créancier nanti d'acquérir du prête-
nom et sans le concours du véritable propriétaire la propriété 
de ces actions. 

Rejet (Aff. Charles c. Bourgouin) du pourvoi formé contre 
uu arrêt de la Cour royale de Paris du 9 août 1845. 

(M. Miller, rapporteur; M. Chégaray , avocat-général (con-
clusions conformes); Mcs Moreau et de Saint-Malo, avocats des 
demandeurs; Mes Paul Fabre et Millet, avocats des défendeurs. 

Bulletin du 16 février. 

Présidence de M. Thil, conseiller. 

QUALITÉS DU JUGEMENT. — RÈGLEMENT. — OPPOSITION. 

Est nul le jugement dont les qualités ont été réglées sur op-
position, par un magistrat qui n'avait pas pris part au juge-
ment. 

NOTA . Décision conforme à la jurisprudence. (Voir arrêts 
des 22 novembre 1837, 23 juin 1815, 21 avril 1847; Gazette 
des Tribunaux des 23 et 24 juin 1815, et 22 avril 1847.) 
L'arrêt du 21 avril 1847 décide que la nullité ne serait pas 
couverte par la comparution des avoués devant un magistrat 
incompétent. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de Clermont-Ferrand 
du 3 juin 1845. (Affaire Collange contre Auzat.) Rapporteur, 
M. Lavielle; M. Pasealis, premier avocat-général, conclusions 
conformes; M e Avisse, avocat. 

COUR ROYALE DE PARIS (3° chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 5 février. 

TIERS-SAISI ÉTRANGER. TRIBUNAUX FRANÇAIS. — COMPÉTENCE. 

L'article 570 du Code de procédure civile qui autorise le 
créancier à assigner le tiers-saisi en déclaration affirmative 
devant le Tribunal qui doit connaître de la saisie, est appli-
cable à l'étranger résidant en France comme auregnicole. 

William Stacpoole est décédé en Angleterre, après avoir 

fait un testament par lequel il a institué James Stacpoole 

pour- son exécuteur testamentaire et George Stacpoole son 

légataire à titre particulier, résidant l'un et l autre en 

France. 

Soyez, créancier de George Stacpoole, avait formé une 

opposition sur lui entre les mains de James Stacpoole, et, 

par suite, avait assigné celui-ci en déclaration affirmative 

devant le Tribunal de la Seine, qui devait connaître de la 

demande en validité de la saisie-arrêt précédemment for-

mée. 

James Stacpoole avait décliné la compétence du Tribu-

nal de la Seine ; mais ce déclinatoire avait été rejeté par 

le jugement suivant : 

« Attendu que le sieur Soyez est créancier de George Stac-
poole, en vertu d'un jugement rendu par le Tribunal de la 
Seine, du 20 juin 1816; 

» Que l'opposition formée à la requête de Soyez, ôs-mains 
de James Stacpoole, sur les sommes qu'il pourrait devoir au-
dit Georges Stacpoole, a élé laite en vertu Audit jugement ; 

» Que le Tribunal de la Seine est compétent pour connaî-
tre de la demande en validité d'ouposition ; et, qu'aux termes 
de l'article 570 du Code de procédure civile, le tiers-saisi doit 
être assigné devant le Tribunal qui doit connaître de la saisie, 
sauf à lui, si sa déclaration est contestée, à demander son ren-
voi devant son juge; 

» Que cet article est applicable h tout tiers saisi, français 
ou étranger ; 

» Q'ainsi, James Stacpoole ne peut opposer l'incompétence, 
soit en raison de sa qualité d'étranger, soit en raison de ce 
que les Tribunaux français, ne seraient pas compétens pour 
connaître du fond de la déclaration affirmative, ne s'agissant 
ici que de l'obligation défaire ladite déclaration, tous moyens 
réservés; 

" Par ces motifs, etc. » 

Devant la Cour, M* Pinchon, avocat du sieur James 

Stacpoole, reproduisait l'exception d'incompétence ; il la 

fondait : 1" sur ce que le testament ayant été fait en An-

gleterre, ayant été déclaré exécutoire par les Tribunaux 

anglais, avec attribution û ..... Miction; que Georges Stac-

poole, la partie saisie, ne pouvait avoir d'action devant 

les Tribunaux français pour l'exécution dudit testament, 

que Soyez son créancier ne saurait avoir plus de droits que 

lui; 2° que George Stacpoole ne pouvait indirectement et 

par l'intermédiaire de ses créanciers arriver au but qu'il 

ne pourrait atteindre lui-même ; que, d'ailleurs, le créan-

cier saisissant ne faisait qu'exercer les droits de la partie 

saisie vis-à-vis du tiers-saisi. 
La Cour, sur la plaidoirie de M* Josseau, pour le sieur 

Soyez, et sur les conclusions conformes de M. Anspach, 

substitut du procureur - général , a confirmé purement 

et simplement la sentence des premiers juges, dont elle a 

adopté les motifs. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 16 février. 

AFFAIRE MORTIER. —■ DÉPOSITIONS DE M. LE CHANCELIER, M, 

LE PRÉFET DE POLICE GABRIEL DELESSERT, M
M

* LA COM-

TESSE DE BOIGNES, M. LE DOCTEUR SICHELS. INCIDENT. 

Le jugement du 15 décembre dernier (V. la Gazette des 

Tribunaux du 16), par lequel le Tribunal a ordonné une 

enquête sur les faits d'aliénation mentale articulés par 

Mme la comtesse Mortier contre son mari, a commis, comme 

on sait, M. Casenave, juge, pour procéder à l'enquête à 

Paris. En même temps, le Tribunal a donné commission 

rogatoire aux autorités judiciaires de Berne, Lucerne, 

Turin, Ostende et Bruges. L'enquête de Paris suit son 

cours, ainsi que nous l'avons annoncé. Aujourd'hui, un 

incident s'est élevé à l'occasion d'une lettre adressée à 

M" Denormandie, avoué de Mm* la comtesse Mortier, par 

M. le docteur Sichels, lettre dans laquelle ce médecin de-

mande, à raison des faits qu'il doit révéler dans l'enquête, 

que son audition comme témoin ait lieu hors la présence 

de M. le comte Mortier, qui a été autorisé, on se le rap-

pelle, conformément à l'article 893 du Code de procédure 

civile, à assister à l'enquête. 

D'un autre côté, M. le chancelier Pasquier et M. le préfet 

de police Gabriel Delessert, ont invoqué les dispositions 

du décret de 1812, qui prescrit pour certains dignitaires 

appelés à déposer dans une enquête, des mesures parti-

culières, et en conséquence, ils ont demandé à être enten-

dus à leur domicile par M. le juge commissaire, et en l'ab-

sence M. le comte Mortier. 

M"" la comtesse de Boignes, que la maladie relient chez 

elle, a demandé également la même faveur, sans pouvoir 

invoquer le même privilège. 

M. Casenave, juge-commissaire, a fait connaître au 

Tribunal les incidens que nous venons d'exposer. 

M" Chaix-d'Est-Ange, avocat de M™ la comtesse Mortier, a 
rappelé que M» le comte Mortier avait demandé et obtenu, aux 
termes de l'article 893 du Code civil, la permission d'assister 
à l'enquête, Déjà nombre de témoins ont été entendus, et M. 
le comte Mortier a assisté à leur audition avec son avoué, M* 
Poisson-Séguin. Mme la comtesse Mortier, de son côté, a as-
sisté à l'enquête, avec son avoué, Me Denormandie. M. le 
docteur Sichels a adressé à Me Denormandie, une lettre dans 
laquelle il dit qu'appelé à déposer comme médecin et comme 
ami du comte Mortier, il craint que les révélations qu'il doit 
faire dans l'enquête, ne soient de nature à faire une impres-
sion fâcheuse sur l'esprit de M. le comte Mortier, et par ce 
motif il exprime le désir de ne pas être entendu en présence 
de M. le comte Mortier. 

M e Chaix-d'Esl Ange a fait valoir également les raisons qui 
étaient de nature à déterminer le Tribunal à ordonner que 
M. le juge-commisssire se transporterait au domicile de M. le 
chancelier Pasquier, de M. le préfet de police, et de M m" la 
comtesse de Boignes, et que leur déposition serait reçue hors 
la présence de M. le comte Mortier. 

Me Baroche, avocat de M. le comte Mortier, a fait remar-
quer qu'il s'agissait d'interpréter l'ordonnance qui a permis 
à M. le comte Mortier d'assister aux dépositions de l'enquête. 
Il s'agit de savoir si le droit conféré à M. le comte Mortier est. 
tel qu'il puisse et doive assister à l'audition de tous les té-
moins, alors même que certains témoins, en vertu d'un pri-
vilège résultant de la loi, ou en vertu de la permission du 
Tribunal, seraient entendus non dans la chambre du conseil, 
mais a leur domicile. Abordant les motifs invoqués par M. le 
docteur Sichels pour demander à ne pas être entendu en pré-
sence de M. le comte Mortier, M' Baroche a dit que déjà plusieurs 
médecins avaient été entendus dans l'enquête, notamment M. 
le docteur Métivié, et que celui-ci, entre autres, avait su trai-
ter des points d'une nature assurément irritante en pré-
sence même de M. Mortier. La présence de M. Mortier ne s'op-
pose pas à ce que M. Sichels dise comme témoin tout ce que 
lui dictera sa conscience. C'est à M. le juge-commissaire qu'il 
appartiendra d'aviser si quelque difficulté vient à surgir pen-
dant l'audition des témoins. 

Quant à M mc la comtesse de Boignes, le Tribunal aura à dé-
cider dans sa sagesse si le transport de M. lejuge-commissaire 
à son domicile doit avoir lieu. Quoi qu'il en soit, la déposi -
tion de la comtesse devra être reçue en présence de M. le 
comte Mortier. M m * la comtesse de Boignes a invoqué, pour 
ne point être entendue en présence du comte Mortier, les rap-
ports d'amitié qui l'ont unie à lui jusqu'à la scène du 7 no-
vembre dans l'hôtel Chatam. Cette considération est une rai-
son de plus pour déterminer le Tribunal à ordonner que la 
comtesse de Boignes sera entendue en présence du comte 
Mortier. 

Quant à la demande de MM. le chancelier et le préfet de 
police, elle se fonde sur les privilèges conférés à ces digni-
taires par le décret du 4 mai 1812. Le transport du juge-com-
missaire doit avoir lieu, puisqu'il est demandé conformément 
au décret. Mais est-ce à dire que M. le juge-commissaire de-
vra se transporter seul, sans aucune assistance, et, dans l'es-
pèce, sans les parties en cause et leurs conseils, bien que M. 
le comte Mortier ait été autorisé à assister à l'audition des 
témoins. 

M" Baroche dit que si le décret du 4 mai 1812 doit être ap-
pliqué dans la cause, quant au transport de M. le juge-com-
missaire chez les hauts dignitaires qui l'ont demandé , sui-
vant le privilège dont ils sont investis en pareil cas, ce privi-
lège ne doit pas enlever à la défense son droit d'assister à 
l'enquête partout où elle a lieu. 

M. l'avocat du Roi Tnéveniù dit que l'article 893 du Code 

de procédure civile donne aux magistrats le pouvoir de déci-
der s il est utile ou non à la manifestation de la vérité que les 
parties assistent aux enquêtes. Dans la cause, M. le docteur 
Sichel invoque des motifs graves pour déterminer le Tribunal 
à ordonner qu'il sera entendu dans l'enquête, hors la pré-

sence de M. le comte Mortier, et encore bien que précédem-
ment le Tribunal ait décidé que le comte Mortier assisterait 
à l'audition des témoins. Le Tribunal n'est pas lié par cette 
décision. 
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M"" la comtesse de Boignes demande aussi à être entendue 
en l'absence de M. le comte Mortier. M m ' la comtesse de Boi-
gnes est âgée, elle est malade, et ses anciens rapports d'amitié 
avec M. le comte Mortier lui l'ont redouter dédire la Vérité 
en sa présence. Le Tribunal aura à décider si, à raison de l'é-
tat de santé de M™ 0 lacomtessede Boignes, et pour lui éviter 
une émotion qui pourrait être dangereuse, il n'y a pas lieu de 
faire droit à sa demande. 

Quant à M. le chancelier de France et M. le préfet de po-
lice, tous deux se fondent sur le privilège qui leur a été con-
féré par le décret du 4 mai 1812, et ils demandent en consé-
quence le transport de M. le juge commissaire à leur domi-
cile pour recevoir leur déposition. On comprend en effet qu'a-
près l'intervention si active, si noble, si courageuse de ces 
hauts dignitaires dans la scène du 7 février à l'hôtel Châtain, 
la présence de M. Mortier à leur audition comme témoins ne 
pourrait être que très pénible pour eux et saus utilité pour la 
manifestation de la vérité. Nous estimons donc que l'audition 
de ces dignitaires devra avoir lieu hors la présence de M. le 
comte Mortier. 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions, a rendu 

un jugement par lequel : 

« Attendu que l'article 893 du Code civil donne au juge le 
pouvoir d'accorder ou de refuser à la partie la faculté d'as-
sister à l'enquête ; 

» Attendu que le Tribunal n'a pas épuisé son droit par son 
précédent jugement; qu'il lui appartient, en effet de statuer 
sur les incidens qui peuvent s'élever dans le cours de l'en-
quête par lui ordonnée ; 

» Attendu que la déposition du docteur Sichels, eu égard à 
sa qualité d'ancien médecin et ami du comte Mortier, eu égard 
aussi à la nature des faits sur lesquels il doit déposer, peut 
causer des inconvéniens dans le cas où cette déposition serait 
faite en présence du comte Mortier ; 

» Attendu que la présence du comte Mortier chez M"" la 
comtesse de Boignes pourrait offrir des inconvéniens, à raison 
de l'état de maladie de cette dame ; 

» Attendu enfin que les mesures de précaution et de sûreté 
nécessaires pour le transport du comte Mortier ne permettent 
pas de le déplacer pour le conduire chez M. le chancelier et 
chez M. le préfet de police ; 

» Ordonne que l'audition de M. le docteur Sichels et de M"" 
la com'esse de Boignes aura lieu hors la présence de M. le 
comte Mortier, et, dans le cas où il y aurait lieu au transport 
de M. le juge-commissaire au domicile de M. le chancelier et 
de M. le préfet de police pour recevoir la déposition de ces 
dignitaires, ordonne que ce transport aura lieu en l'absence 
du comte Mortier. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 14 et 15 février. 

BËÏOURNEMENS PAU 

ÉCRITURE PRIVÉE. 

UN EMPLOYÉ DES POSTES. FAUX 

—RESPONSABILITÉ DE L'ADMINISTRATIOX, 

EN 

Depuis longtemps des plaintes se sont élevées contre 

les détournemens commis par les employés de l'adminis-

tration des postes, et le jury a déjà eu à punir des faits de 

cette nature. La Cour d'assises vient de consacrer deux 

longues audiences aux débats d'une affaire de cette nature. 

L'accusé Conort est un jeune homme de 29 ans, apparte-

nant à une excellente famille, qui a été successivement 

employé dans l'administration des postes à Pont-de-Beau-

voisin (Isère), et à Saint-Etienne (Loire). A la première 

résidence il aurait détourné une dépêche expédiée de Turin 

à Paris le 24 mai 1844, dépêche qui contenait douze cer-

tificats delà rente de Naples de 25 ducats chacun. Le se-

cond détournement, commis à Saint-Etienne, consistait en 

une lettre contenant pour 3,000 fr. de billets de la banque 

de Lyon. Ces détournemens ont entraîné l'accusé à com-

mettre sept faux en écriture privée. 

Un agent de change, M. Vandermarq, ayant négocié les 

certificats de la rente de Naples par les ordres d'un pré-

tendu comte Levy, pseudonyme pris .par Conort, a été 

condamné par la partie .civile à en rembourser le montant 

au propriétaire véritable. 

C'est à raison de ce fait qu'il s'est présenté aux débats, 

demandant, par l'organe de M" Mollot, avocat, à y inter-

venir en qualité de partie civile. 

A l'ouverture de la première audience, M. le préfet de 

la Seine a élevé un déclinatoire au nom de l'administration 

des postes , se réservant d'élever un conflit dans le cas où 

ce déclinatoire ne serait pas admis. Dans ce déclinatoire 

présenté par M. l'avecat-général de Thorigny, nous remar-

quons les deux motifs suivans :On soutient d'abord ce qui 

ÏI été déjà inutilement soutenu dans l'affaire Niogret, dont 

nous avons rendu compte (Voir Gazette des Tribunaux 

du 6 octobre 1847), et plus récemment, dans l'affaire Cé-

cile Combettes, à savoir, qu'il n'est permis d'appeler les 

civilement responsables que devant les Tribunaux de sim-

' pie police et de police correctionnelle, mais qu'aucune 

disposition de nos lois pénales n'autorise une semblable 

mesure devant les Cours d'assises. Ensuite, se référant 

aux lois spéciales, on prétend, en invoquant le décret du 

* 22 décembre 1789, article 7, section 3 ; celui des 16-24 

août 1790, article 13, titre 2 ; celui des 26-29 du même 

mois, et l'arrêté du 16 fructidor an 111, que l'action de M. 

Vandermarcq doit être suivie devant la juridiction admi-

nistrative. 

& ces movens, invoqués au nom de l'administration 
... »i n.i i :» I>„„I;„I„ Q j„ r~A„ A':., 

et 

ant 

aux lois spéciales, l'avocat a soutenu qu'elles sont ou 

abrogées ou inapplicables à la question de responsabilité 

civile exposée devant la Cour. Enlin, SI- Mollot a rappelé 

l'arrêt rendu dans l'affaire Niogret (Cour d'assises de la 

Seine, 5 octobre 1847), et a fait ressortir que l'adminis-

tration des postes, après s'être pourvue conPe cette dé-

cision, avait retiré son pourvoi. 

La Cour a rejeté l'exception et déclaré que l'admi-

nistration resterait en cause, pour être plus tard statué 

ce qu'il appartiendrait. L'administration a déclaré qu'elle 

ferait défaut sur le fond. 

Les débats n'ont offert aucun intérêt. Conort, à la fin 

de la deuxième audience, a été déclaré coupable des deux 

détournemens et des faux qui s'y rattachent. Le jury ne 

lui a pas accordé de circonstances atténuantes. 

La Cour l'a condamné à douze années de travaux for-

cés avec exposition publique; et, statuant sur les conclu-

sions de la partie civile, qui demandait la condamnation de 

l'administration des postes comme eivilemeut responsable 

des faits de sou employé, à 40,000 francs de restitution et 

dédommages-intérêts, elle a accordé à M. Vandermarq 

30,000 francs. Cette décision est par défaut contre l'ad-

ministration des postes. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

COUR D'ASSISES DE COLOCNE (Prusse). 

[Correspondance particulière de la GatetU des Tribunaux.) 

Présidence de M. de FisenUfi, conseiller à la Cour 

royale de Cologne. 

Audience du 11 février. 

VOL DE LA CASSETTE DE LA BARONNE DE S1EYESDORFI". 

On se rappelle que lorsque M. Oppenheim, assesseur 

à la Cour royale de Berlin, fut traduit devant la Cour d'as-

sises de Cologne sous l'accusation de vol de la fameuse 

cassette de la baronne de Meyendorff, accusation dont il 

fut acquitté (V. le compte-rendu de ce célèbre procès 

dans la Gazette des Tribunaux du 3 décembre 1846), 

il résulte des documens et des débats qu'il avait été aidé 

dans la soustraction de cette cassette par le docteur Ar-

nold Mendelsohn, jeune médecin de Berlin, qui fut aussi 

mis en accusation, mais qui s'était soustrait par la fuite à 
l'action de la justice. 

M.Arnold Mendelsohn, qui s'est constitué volontaire-

ment prisonnier à Dusseldord (V. la Gazette des Tribu-

naux du 15 juillet 1847), comparaît maintenant à son 
tour devant la justice. 

11 est inutile de dire que cette singulière affaire, qui a eu 

un si grand retentissement, a attiré un nombreux public 

qui, dès que les portes de la Cour sont ouvertes, envahit 
avec grand bruit l'espace réservé. 

L'accusé est introduit par deux gendarmes. C'est un 

jeune homme pâle, à l'air timide. Il est vêtu entièrement 

de noir. Ses conseils sont MM. Eilender et Essert, avo-

cats, dont le dernier a été aussi le défenseur de M. Op-
penheim. 

Aux questions d'usage, l'accusé déclare se nommer 

Arnold-Philippe Mende'sohn, être âgé de vingt-quatre 

ans , docteur en médecine , et demeurer actuellement à 
Berlin. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, d'où il 

résulte que le sieur Mendelsohn aurait coopéré, avec M. 

Oppenheim, à voler une cassette appartenant à M"" de 

Meyendorff, contenant de l'argent monnoyé, des bijoux, 

des papiers et d'autres effets, et qu'il aurait préparé un 

attentat contre la personne du comte de Hatzfeld. 

M. le procureur-général du Roi Hweiffel prononce son 

réquisitoire.. Après avoir développé les faits énoncés dans 

l'acte d'accusation, il recommande aux jurés de ne pas se 

laisser influencer par l'acquittement de M. Oppenheim. 

S'il est vrai, dit l'organe du ministère public, que l'accusa-
tion contre M. Oppenheim portait qu'il aurait commis la sous-
traction de la cassette, de complicité avec une autre personne, 
et que par cette personne on entendait le sieur Mendelsohn, il 
est vrai aussi que ce dernier, par suite de son absence, n'a pas 
été mis en cause, qu'il n'était pas partie dans l'affaire, et que, 
quand même il aurait comparu devant la justice en même 
temps que M. Oppenheim, il aurait été jugé séparément pour 
les charges qui pesaient particulièrement sur lui. Les motifs 
pour lesquels M. Oppenheim a été absous, on ne les connaît 
pas. Le ministère public les ignore aussi bien que le jury ac-
tuel. Qu'il ait été acquitté parce qu'il n'y aurait pas tu des 
preuves suffisantes contre lui, ou parce que le l'ait à lui im-
puté n'aurait pas eu le caractère du vol, ou parce que les jurés 
auraient trouvé tout autre circonstance en sa faveur, ce sont-
là des choses qui sont enveloppées d'un voile impénétrable. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

M- le président : La cassette de Mme de Meyendorff a été trou-
vée dans votre malle. Comment cet objet a-t-il passé parmi 
vos effets ? 

L'accusé : Le 21 août 1846, je suis arrivé avec M. Oppenheim 
d'Aix-la-Chapelle à Cologne, où nous sommes descendus dans 
l'hôtel de Mayence. Le lendemain matin, M. Oppenheim est 
entré brusquement dans ma chambre avec la cassette, et m'a 
prié de la mettre tout de suite dans ma malle, ce que j'ai fait. 
Comme il n'y avait pas assez de place dans ma malle pour y 
loger la cassette, j'en ai retiré quelques vêtemens, que j'ai 
placés surle lit, où ils sont restés après mon départ. Ensuite, 
je suis monté avec M. Oppenheim dans un fiacre qui devait 
nous conduire à l'embarcadère du chemin de fer de Bonn. En 
route M. Oppenheim m'a quitté, et je suis parti tout seul pour 
Bonn. Mais, à la station deBruhl, je suis descendu parce que 
je soupçonnais qu'on me poursuivait à cause de la cassette qui 
m'avait été remise par M. Oppenheim. 

M. le président: Cependant vous avez déclaré devant M. le 
juge d'instruction que M. Oppenheim, en vous apportant la 
cassette, vous avait qu'elle appartenait à M me la baronne de 
Meyendorff ? 

L'accusé : J'avoue que mes souvenirs ne sont pas bien clairs 
sur cette circonstance. 

M . le président : Dès votre arrivée à l'hôtel de Mayence, à 
Cologne, vous avez demandé après la baronne de Meyendorff; 
vous vous êtes fait indiquer l'appartement qu'elle occupait 
dans l'hôtel ; vous avez rôdé autour des portes d'entrée, et vous 
avez souvent regardé par le trou des serrures ; vous avez 
même demandé à parler à Mmc de Meyendorff, et on vous a î é -
pondu qu'elle ne pouvait recevoir personne parce qu'elle était 
malade. 

L'accusé: Si j'ai cherché une occasion pour voir M™ e de 
Meyendorff, c'était pour lui parler relativement à ses* rela-
tions avec le comte Hatzfeld, et notamment du contrat de 
rente viagère qu'elle avait passé avec lui (1) ; et cela, dans le 
but de savoir les détails de cet acte. 

M. le président : Le 28 juin, vous avez écrit de Dusseldorff 
à un sieur Lassalle, qui vous avait fait faire la connaissance 
de M"1" la comtesse de Hatzfeld, une lettre contenant le pas-
sage suivant: « Il est tems que l'on agisse. Vers le 15 du mois 
prochain on célébrera la fête des tireurs : le prince se rendra 
à son château, et il est certain que le comte aussi viendra 
ici. » Par suite de cette lettre, Lassalle n'est- il pas venu le 2 
juillet chez vous, à Dusseldorff, avec une quantité de vieux 
habits, de perruques, de pots de fard et d'autres objets né-
cessaires pour se déguiser ? 

L'accusé: Oui, Monsieur. 

M. le président donne lecture de quelques passages d'un 
agenda de l'accusé, qui a été trouvé parmi les effets laissés 
par celui-ci à l'hôtel de Mayence lorsqu'il quitta précipitam-
ment cet hôtel avec M. Oppenheim et emporta la cassette. Il 
résulte de ces passages, dit M. le président, que vous, ainsi 
que'MM. Oppenheim et Lassalle, vous vous occupiez à re-
cueillir en faveur de M"" de Hatzfeld, contre son mari, des 
preuves, des faits, qu'il est inutile de spécifier ici, et que 
vous étiez décidé à recourir même à des moyens criminels 
pour atteindre votre but ; car il serait impossible d'expliquer 
autrement les passages suivans : 

« Le 6 juillet : La femme Jansen cherchera h voler les let-
tres. — Le 8 juillet : Il n'a pas été possible à la femme Jan-
sen de se procurer une seule lettre; je lui avais dit d'enlever 
de l'armoire toutes les lettres, mais la peur l'a empêchée de le 
faire. — Le 12 juillet : Le chemin de Wissen est on ne peut 
plus convenable. Le comte doit y arriver en novembre ; les 
paysans de Wildenbourg et de Crottorff sont exaspérés contre 
lui : il amène rarement du monde; il chasse ordinairement 
tout seul dans la forêt, ou avec un ou deux amis tout au plus, 
et son domestique le suit à cheval. Lorsqu'il vient, c'est tou-
jours en une voiture à un cheval. » 

L'accusé : Ces passages ne se rapportent nullement au comte 
de Hatzfeld. Ce sont des notes qui devaient me servir dans la 
composition d'un roman que je me proposais d'écrire. 

M. le président : On a encore trouvé dans votre malle, un 
projet d'acte écrit avec le plus grand soin, par la main de M. 
Oppenheim, et qui est conçu en ces termes : « Je déclare par 
ces présentes, que jamais je n'ai remis au comte Edmond de 
Hatzfeld un capital tel que celui qui est énoncé dans le contrat 
de rente viagère que j'ai conclu avec lui, et que les bases de 
ce contrat sont simulées; que jamais, ni mon mari ni moi, nous 
n'avons eu, ni pu avoir à notre disposition unesi forte somme. 
En conséquence, je reconnais que je n'ai aucun droit contre le 
comte de Hatzfeld, quant audit contrat de rente viagère. » 

Celte pièce, poursuit M. le président, est de la plus haute 
importance ; elle semble expliquer votre persistance, dans 
l'hôtel de Mayence, à vous approcher de M"" de Meyendorff. En 
ce moment vous aviez en votre possession .un poignard affilé, 
et deux pistolets chargés à balle, qui ont été retrouvés parmi 
vos effets. iN 'aviez-vous pas l'intention de contraindre ta ba-
ronne de Meyendorff à signer cet acte, en la menaçant de mort? 

L'accusé : J'assure que jamais pareille idée ne m'est venue 
dans l'esprit. 

M. le président : Dans le commencement d'août 1846, vous 
logiez dans l'hôtel de l'Empereur à Cologne, où demeurait 

essayé 
malles 

alors aussi le comte de'Hatzfeld. N'avez -yous pas 

vous emparer, comme par megarde, de 1 une des 
M. Hatzfeld, en laissant la vôtre? 

L'aceutè : Non, Monsieur. 
M le président : Il a été dit que le sieur Lassalle s est pré-

senté à Aix-la-Chapelle,' au comte de Hatzfeld, avec une lettre 
de recommandation d'un grand personnage, et que, avec votre 
aide il ■a essayé de lui ôter la vie au moyen de vin et de ciga-
res 'empoisonnés. 

L'accuse : Rien de pareil n'a été fait. 
M. le président: A Aix-la-Chapelle, Lassalle et vous, vous 

avez rôdé le soir autour de la maison du comte de Hatzfeld, 
tous deux armés de pistolets chargés. 

L'accusé : M. Lassalle et moi nous nous sommes promenés 
devant la maison de M. le comte de Hatzfeld, mais nous n'a-

vions pas d'armes. 

On procède à l'audition des témoins. 

M. le président ordonne, en vertu de son pouvoir dis-

crétionnaire, qu'il sera donné lecture des dépositions de 

M"" de Meyendorff et de celles de ses domestiques, qui ont 

été recueillies à Paris en exécution d'une commission ro-

gatoire. Ces dépositions sont conformes à celles faites par 

les mêmes personnes dans l'affaire Oppenheim. 

Les témoins présens sont au nombre de 37, dont 19 à 

charge et 18 à décharge. 

Ces témoins sont à peu près les mêmes que ceux qui 

ont été entendus dans l'affaire Oppenheim. La plupart 

d'entre eux déposent relativement à la soustraction delà 

cassette par les sieurs Oppenheim et Mendelssohn. 

Le sieur Paul Kurtz déclare que l'accusé s'est mis en re-

lation avec les membres d'une.famille Reitz, qui, sous di-

vers déguisemens, ont épié les relations de M'"* de Meyen-

dorff avec le comte de Hatzfeld, et qui, à Aix-la-Chapelle, 

hefWoeuvre, par exemple de i
fl 

ritains d'Ecosse, elle n'est point
 V

'
ei

"
e

 M 

Le frère Laurien, auquel M. lé président
 ItSl

'
1 

de ses chefs 

des l'iu 

vielle fanatique, une illuminée. Sa véritehT ^tê^ 

est plus triviale et plus vulgaire ; il f
aut

 i
a

 , . Phvsi
0

J 

subi *£* d' 

le temps de se rétracter, s'il le juge conve
 a

i
V
°

u 

clôture des débats, n'a point encore subi H*' 
A la différence de la femme Suhmw :i

 a 'nten A la différence de la femme Sabathié il 
tenu... Mais, dans la prison, le fi ' 

' tl'ère Laurien 
on dit, le même homme que devant la Cou

 6St
' '* 

tendait, les yeux demi fermés, les mains
 P

' • 

poitrine, les traits empreints d'une grand
 r

°
18

^ 
raômii d 'une oravil.é ntvsniif aaivlnr,; 

* ici iT 

e et 

m, 

ont retiré de la poste, au nom de cette dame, diverses 

lettres qu'ils ont remises soit à M. Oppenheim, soit à l'ac-

cusé. Le sieur Kurtz déclare aussi que l'accusé l'avait en-

gagé à s'emparer de divers objets qui appartenaient à M. 

de Hatzfeld. 

Les défenseurs de l'accusé s'attachent à prouver que 

leur client a été de bonne foi ; qu'il ignorait que la cassette 

avait été illégalement enlevée à M
m

* de Meyendorff, et 

que tout ce qui a été fait, c'était dans le but de protéger 

M"" de Hatzfeld contre les prodigalités de son mari en fa-

veur de M"* de Meyendorff, et que jamais il n'avait médité 

aucun attentat contre la vie du comte de Hatzfeld. 

Le jury, après une demi-heure de délibération, a ap-

porté un verdict de culpabilité rendu à la majorité absolue. 

L'accusé a réclamé l'indulgence de la Cour. 

La Cour a prononcé un arrêt qui condamne Arnold-

Philippe Mendelsohn à la détention pendant cinq ans dans 

une maison de détention, à la dégradation civique, et lui a 

interdit l'exercice de la profession de médecin. 

Mendelsohn est anéanti; il sort de la salle appuyé sur 

les bras des gendarmes, qui le reconduisent dans la prison. 

même d'une gravité presque sardonique l ' 

magistrat qui allait statuer sur son sort.' Di
 S'W 

de doléance, de protestations ou de défis ' r
 reste

> K 

dans la prison, la tranquillité, l'humble résp
61110

''
1
^ 

chement des choses extérieures, qui devaient*
6

' '
e 4-

nage du frère-jardinier dans la communauté ^ K 
blables organisations sont les plus énergi

que

 e 

résolues, et entre tous le frères qui ont f
a

,
t

s et
 les pj. 

des règles de leur Institut, le triple vœu de 'h*
1 

pauvreté et d'obéissance, aucun ne peut être 1*^1 

miné que celui-là à s'y conformer scrupuleuse™ ^ 
Pendant l'audience d'hier, il a suivi la déno

 nt
' 

confrontation de Madeleine et de M. Bompièr
 e! 

placidité que rien ne venait émouvoir, disant
 av 

son chapelet, et forçant plus d'un regard à se*!
lnlervs 

l'éclair de son œil calme et profond, ou par l
a
 h

 et
!; 

quelque peu malicieuse d'un sourire. H
 n

'
a p 

quer avec aucun des frères. ^ ^Rutnt 

On affirme que ces derniers, lorsqu'ils connu-

restation du frère jardinier, ne montrèrent ni t \
nt 

abattement. L'attitude que les autres frères
m
^ 

aux débats ne peut manquer de réveiller pm^
1
"'"-

l'attention. Qu'on imagine combien de conjecturos?^ 

naître à ce sujet. Parmi les bruits qui s'accrédite t'" 
est un que nous répéterons sans en assumer le ■ 

monde la responsabilité : c'est qu'une déposition"
1 

duirait pour la première fois, non plus sur la
 n

 Se
 '

:
 ' 

l'information relative à la perpétration Hn ^..Jr^ perpétration du double n 

dans l'établissement des frères de la Doctrine chrï 
mais sur la seconde partie, relative à la culpabilité 

nelle de l'accusé Léotade : un frère viendrait i •re viendrait „
t 

que la chemise n" 562 était celle qu'il portait le « 

Il est difficile de croire à un pareil' bruit. Attendo" 
cours du débat. 

Vous savez que les Frères de la Doctrine chrétie 
institués par le vertueux abbé de La Salle, en 16-

BSK 

peut: 

reconnus comme ordre religieux par le 

XIII, forment une congrégation séculière. Il i 

avoir parmi eux d'hommes revêtus du. caractère 

(1) On se rappelle que ce contrat de rente viagère a joué un 
grund rôlo dans l'affaire Oppenheim (Voir la Gazette des Tri-
bunaux du 3 décembre 1846.) 

AFFAIRE CÉCILE COMBETTES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Toulouse, 13 février. 

On dit que M. le président de la Cour d'assises, malgré 

les fatigues de ce long débat, eût indiqué une audieuce 

pour aujourd'hui dimanche s'il n'eût craint que l'affluen-

ce ne fût trop grande et n'amenât quelque désorde aux 

abords, du Palais. L'infanterie de ligne, les chasseurs d'Or-

léans, les gendarmes, et les nombreux agens de police et 

sergens de ville qui font le service tant à l'extérieur qu'à 

l'intérieur du Palais, ont déjà beaucoup de peine à refouler 

chaque jour la multitude dont les bruits, au dehors, arri-

vent par moment jusque dans l'intérieur de la salle. Les 

incidens d'audience que la polémique des journaux et les 

documens de l'instruction, notamment les lettres dugarde-

des-sceaux et de l'archevêque de Toulouse, et les paroles 

de M. le procureur-général, nous avaient fait prévoir, ne 

sont pas de nature à calmer les esprits et à concilier les 

ressentimens profonds qui ont éclaté depuis près d'un an. 

Aussi les passions sont-elles portées au paroxisme. Pour 

les Toulousains, différer d'opinion sur cette affaire, c'est 

presque se déclarer ennemi l'un de l'autre. 

Dans les salons, dans les lieux publics, dans l'inté-

rieur des familles, dans les rues, parmi les gens du peu-

ple, comme au milieu des classes plus élevées de la so-

ciété, l'affaire Cécile Combettes fait oublier toute autre 

préoccupation. Chacun attend avec anxiété les péripéties 

et le dénoûment de ce procès, comme s'il s'agissait d'un in-

térêt personnel de fortune ou d'honneur. Toulouse comp-

te plusieurs cercles nombreux et choisis. En dépit de leur 

spécialité, on voit ces clubs livrés sans réserve aux ar-
deurs de la lutte. 

Au Jockey-Club, où la fashion fait généralement des 

discussions,- au sein de la société Philharmonique, très 

distinguée de Toulouse, dont le but réprouve le désordre, 

on se divise en deux camps ; et des controverses mille fois 

entamées, mille fois épuisées, recommencent sans cesse 

avec une nouvelle âpreté. Nous regrettons d'avoir à le 

constater, mais de l'aveu deshabitans de Toulouse, il y a 

dans cette disposition de tous les esprits un reflet des mal-

heureuses années qui suivirent la chute de l'Empire et le 

retour des Bourbons. Grâce à Dieu, personne ne redoute 

les mêmes excès, et ces passions viendront expirer aux 

pieds de la justice, quel que soit son arrêt. 

L'audience d'hier et celle d'avant-hier devaient enflam-

mer encore les imaginations. De toutes parts on s'inter-

roge avec d'autant plus d'avidité que les mesures prises 

par M. le président laissent les choses en suspens. Chacun 

devance la suite des débats et le choc des opinions trahit 
la vivacité des têtes méridionales. 

Madeleine Sabathié, la vieille femme de ménage de M. 

Bompierre , a passé la nuit, non dans la maison de jus-

tice, mais dans une des pièces de la geôle. Toutefois à la 

fin de l'audience d'hier, lorsque les gendarmes s'emparè-

rent de sa personne par l'ordre de M. le président, elle put 

croire qu'elle serait complètement prisonnière. Peut-être 

fut-elle frappée par le souvenir des récriminations aux-

quelles a donné lieu la mesure du secret dont l'accusé Léo-

tade a été l'objet... Peut-être crut-elle qu'elle allait être 

plongée dans un cachot, soumise à des tortures morales, 

assujettie à de dures privations... C'est ce que ses excla-

mations pouvaient faire supposer... Toujours est-il que 

cette femme, dont la confrontation avec M. Bompierre a 

pu faire apprécier les mœurs et le caractère, se montra in-
timidée et fort émue. 

Pour aller de la salle d'audience à la geôle, il faut tra-

verser le Palais-de-Justice. En voyant les porte-clés ouvrir 

des grilles et des portos en 1er, tirer des verroux à l'in-

térieur, traversant les corridors d'une prison, Madeleine, 

qui était escortée par un inspecteur de police et par un 

gendarme, se serait écriée : « Mais ce n'est donc pas pom-

me faire peur !... Est-il possible qu'on me mette en pri-

son !... » Elle ne reprit quelque assurance et ne retrouva 

sa volubilité de langage que lorsqu'elle fut installée dans 
la geôle. 

La réserve que nous commande la position d'un témoin 

ne nous a pas permis de rechercher des détails |>lus cir-
constanciés ; mais il est probable qu'il naîtra .encore de 

la comparution de cette femme aux débats des incidens cu-

rieux et animés. On s'attend à ce qu'elle soit rappelée dès 

le commencement de l'audience de demain. Bien que Ma-
deleine Sabathié ait l'âge, les traits, le costume, le lan-

gage, tout l'extérieur enlin d'un de ces types si profondé-

ment originaux que Walter-Scott a places dans plusieurs 

tal. Ce n'est point une raison pour que leurs maisons o-

sont aujourd'hui fort nombreuses, ne servent de refùi 
quelques-unes de ces conversions éclatantes, à certsb 

de ces dégoûts du monde et de la fortune, de ces dé» 

chantemens des honneurs et des jouissances de la « 

dont d'autres ordres célèbres nous offrent des exemples! 

lustres et comtemporains. Humblement appelés à instrè 

les petits enfans, à soigner les malades dans les fa 

taux, à soulager les prisonniers, les Erères de laDoclris 

chrétienne comptent dans leurs rangs, particulièrement i 

Toulouse, des hommes d'un mérite éminent et d'» 

instruction brillante. Plusieurs d'entre eux déposer? 
comme témoins. 

La plupart des frères de Toulouse appartiennent et-

pendant aux classes intermédiaires ou même aux der-

nières classes de la société. Ils étaient auparavant, arti-

sans, ouvriers voués aux travaux agricoles. Quelques-

uns ont été soldats. 

Le frère portier du Pensionnat, qui couchait dans I 

même pièce que l'accusé Léotade, à côté du cabinet » 

cupé par le frère directeur, est un robuste vieillard è 

près de quatre-vingts ans, ancien soldat de Waterloo, 

décoré. Le frère portier du Noviciat est presque ans 

vieux que celui du Pensionnat, comme si les clés de 

ces asiles ouverts au recueillement et à l'abnégai. 

religieuse, devaient être remises aux mains de ceux qi 

sont le plus près de la tombe. . . 

Ces deux frères figurent au nombre des lémoins. 

La population toulousaine reste fidèle à ses prédilections 

pour la mémoire de la pauvre Cécile Combettes. »< 

avons voulu voir le tombeau qui lui a été préparé dans» 

cimetière de Terre-Cabade, au-dessus du caveau funeb: 

d'une famille bourgeoise de la ville. Sur la pierre qui» 

couvre les restes de l'infortunée Cécile, une inspira» 

plus touchante que poétique a fait tracer sur cette p*' 

une épitaphe que nous transcrivons en partie : 

ICI REl'OSE 

CÉCILE - ANNE COMBETTES 

Morte martvre de sa vertu 
Le 15 avril 1817, à l'âge de U ans « mois. 

« Des mains de tes bourreaux tu sortis sans souillure 

» Ton corps fut profané , ton àme resta pure. » 

Pauvre agneau, pauvre ange, 
Prie pour nous. 

En s'arrêtant auprès de cette tombe, des h*»*"* . 
Pierre-Cabade, d'où l'on embrasse un magnifique^p ̂  

rama, jusqu'aux cîmes lointaines, mais p&rf*i
te8,

*Lj0 
tinctes des Pyrénées, on voit sous ses piedsl ifflO*^ j 

veloppcmentde la ville de Toulouse. L'œil ctie .. 

dénombrer les clochers des églises de la viei 

sacerdotale : on aperçoit la grosse tour n>
e
 ̂  

taine de Suint Etienne, en brique, comme tous le»
 j(f 

moiiumcns de la ville; sa sœur, presque aussi 

mais plus élevée, de la Dalbade ; la tour élancée, ^ 

pleine d'élégance des Jacobins (aujourd'hui ,
a

f}
ne

j
es

 Cor-

caserne); le faîte de la vieille et charmante église ^ 

deliers, également abandonnée 3 on découvre la ^ ̂  

et le dôme assez mesqnin de Saint-Pierre i,
enb

.^
e
 |

e
loo( mesqm 

le dem: . 
du cours de la Garonne, le regard s'arrête su 
cendant toujours le demi-cercle que forme la J '^'fjèck' 

aiguë, à étages superposés, delà belle
 b

?
S
j.

lC,
-
sea

u d
e 11

, 
de St-Sernin, Dans cette perspective à vol a 01 ^ f 

ville de Toulouse, l'uniformité n'est rompue fl^gpef 

églises. L'âme reste vivement impressionnée P. u
eatt

co«f 

tacle. Il y a dans ces monumens, à coté desquel ^ de, 

d'autres ont disparu de vives assises pour gt"
01

'! 

Toulouse : municipeet université, jeux florea ^ 

vères, cloître et juridictions antiques, niai» su
 e((

j
e

l'iJ' 

ges nombreux et imposans de la doniinatioi ^ ^ | 

îluence religieuse, telle est Toulouse. Seul, s t 

rappelle la cité des Etats languedociens et ta 

langue romane. Neuf églises encore debout,
 s 

une multitude de chapelles ou oratoires et les ^ <P 

plus grand nombre d'églises, rappelle'
1

1
 i0

„
s
f 

guerres de religion. Au milieu des préoi^ ̂ f. 

fait naître le procès soumis au jury 
de là Haute"»,* 

ia pensée se reporte involontairement vers cep^
 {g

0f^ 
cien édifice est renversé de ses colonnes : 1

 e|lCO
re 

que des tronçons , mais ces débris exci 

culte fervent.,. 
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ALGERIE. — ADMINTISTHATION *
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Le Moniteur algérien du 5 février rentu . ̂  

de M. le gouverneur-général de l'Algérie,
 glir

 ]e«
1 

de régler l'administration de la justice civ» 

toires administrés militairement. 
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h. 

cet 
arrê

té est aiasi conçu: 

»«l tmiiverneur -géiiéral de l'Algérie; 

- l^T£lCSi.SS «Aie du 15 avril 184»; 

'"
c

,
le

ino He ladite ordonnance, ainsi conçu . 
•
 clel

°!ivnes et judiciaires sont remplie? (en terri 

b"s dans chaque localité, sous 

lre
 mixte; da !^ „,. le commandante 

tt"^,,,,, supérieur parji»
 <)n R aQUt 18i3

 . 

J(OU» 

Vu " 

la direction du coin-

1 luit supeneu' F*"
 énéra

i du » août 1813 ; 

t^rX^ZrtTàu 5 aoùtl843,quin
?

e en 
Considéran t £

tence
 des commandans de plac e 

, 1ère udiciaire, ,w r , .
 tice cn

 territoire mixte, 

d0paixet C°"î? is -HP 

lirai 
cette

 co

a
^

e

P

c

e
 appel de leurs décisions aux commandans 

^ieÏÏ'dœ subdivisions 

su que s affaires qui excèdent la compétence 
que actuellement de juge, et qu'il en résulte 

«rtjjïto incertitude des droits et une grave perturba-

fersn 

une dé
P 

tion 
dail

s les intérêts 
les inconvéniens de cette situation ont déjà 

Wid
^^m"nist?atio'n;" qu'un projet d'ordonnance royale 

nréoccupe i »u . remède a été délibère en conseil su-

«va^l'^dm nistratiou et adressé à M. le ministre de la 
prieur d aa 

V rC i , ■ -mit au'il n'a pu être statué encore sur ce projet 
" c'onsiueral M 

j^doiuia'ice S
 |eg emban

,
as S

'
a

gg
r
a^eiit tous les jours ; 

0°eCfr commandans supérieurs des provinces nous ont 
t'ue .

 rp su
ietdes observations très sérieuses ; 

adresse.».^ i
 u

-
 rie)

, de plus pressant que d'assurer 
Col,S hntioi. de la justice; 

la distriD" 1
 mjer besoin

 des populations et la première 

•"-Î-Ti fetat; 

['avis du conseil supérieur d'administra-

premier 

oWi^j^^iBtéreŝ e à un plus haut degré l'ordre et la 

lU.Jès avoir pns 

""Attendu l'urgence, . 
tins arrêté et arrêtons ce qui suit: 

i ici" Les commandans de place dans les cercles ou 
A
 cent ies fonctions de juges civils, eu vertu de l'arrêté 

i '.sese rc ^ outre les attributions que leur confère cet 

i° auront p°
ur

 l
es

 matières civiles et commerciales, en 
sl • et dernier ressort, la même compétence que les Tri-
preoue

 pre
mière instance et de commerce ; 

Art! 2 Sont exceptées, toutefois, de la disposition qui pré-
j i

es
 causes concernant l'état des personnes et les actions 

"•Hes immobilières autres que celles de la compétence desju-

^ ^connaissance des causes ainsi exceptées appartiendra au 
Tribunal civil le Pjus voisin. 

À
r
t 3. L'appel des jugemens rendus par ces commandans 

1 nlàces sera porté devaut le commandant supérieur du cer-

cle ou delà subdivision. _ .. '. 
4rt 4. l^es heutenans généraux commandans supérieurs des 

provinces sont chargés d'assurer l'exécution du présent ar-

rêté 
Alger, le 2 février 1848. 

b Signé H, D'ORLÉANS. 

Pour copie conforme, le chef du secrétariat à la direction 
générale, SERIEÏX. 

Cet arrêté, que nous admettons quant à la justice de 

ses dispositions, soulève de graves questions quant à sa 

légalité et à ses conséquences, et prouve de plus en plus 

l'état d'indécision et de tiraillement dans lequel se trouvent 

encore les principes qui régissent l'administration de l'Al-

gérie. 
En effet, on se demande tout d'abord comment un sim-

ple arrête du gouverneur-général peut modifier les dispo-

sitions formelles des ordonnances royales qui déterminent 

les limites de compétence des Tribunaux civils et milir 

tairesen Algérie, en donnant aux premiers juridiction pou-

certaines matières sur les territoires administrés militai-

rement, contrairement à ces ordonnances. 

On se demande ensuite si le gouverneur-général a pu 

puiser le droit de rendre un arrêté ayant une portée si 

grave, qu'elle change l'ordre des juridictions, dans le pou-

voir extraordinaire, politique et tout provisoire que lui 

donne l'article 2 de l'ordonnance du 15 avril 1845, de 

prendre d'urgence, le$ mesures jugées nécessaires dans 

les cas imprévus où l'ordre et la sécurité publique se-

raient gravement intéressés. Surtout lorsqu'aux termes 

de l'article 3 de la même ordonnance, ces mesures cessent 

de plein droit d'avoir leur effet lorsque le ministre de la 

gruerre ne les a pas ratifiées dans les trois mois de leur 
date. 

Aussi les motifs del'arrêtéfont-ils au gouvernement une 

position bien délicate; car puisque l'arrêté reconnaîtqu'un 

projet sur la matière est soumis à l'approbation du gouver-

nement, et que par le fait il rend ce projet provisoirement 

exécutoire, il met le gouvernement en demeure d'avoir à 

promulguer l'ordonnance qu'il réclame, avant l'expiration 

«es trois mois pendant lesquels l'arrêté du gouverneur-

général aura par lui-même force exécutoire, si toutefois 
3 mimstre de la guerre ne refuse pas sa sanction avant 
cette époque. 

Du reste, le projet d'ordonnance dont le défaut de pro-

mulgation a conduit le gouverneur-général à prendre un 

™te
 n est

 Pas le seul qui attende l'approbation du gou-
vernement ; la discussion devant les Chambres dans la 

j ™
ere

 session a fait connaître que ce projet se reliait à 

■ .}
 autre

s : l'un sur l'établissement des juges uniques 

vus sur les territoires mixtes, et pour lesquels des fonds 

n ete votés, et l'autre sur l'introduction du régime hy-

îwiecaire dans ces mêmes territoires, 

vue sont devenus tous ces projets : 

chant sous un faux nom, réaliser des sommes qui ne se 

trouvaient pas liquides à leur départ, son arrestation a 

ete presque immédiatement opérée, et il va être mis à 

la disposition de la justice, pour répondre conlradictoi-

rement a l'accusation qui pèse sur lui. 

— L'administration de la police fait rechercher en ce 

moment, sur la réclamation de sa famille, un jeune garçon 

dont la situation présente une frappante analogie avec 

celle d'un des héros du dernier roman de M. Eugène Sue, 
Martin l Enfant trouvé. 

Le jeune Rosin-Vallée, âgé de treize ans , fils d'un 

propriétaire de la commune d'Ury arrondissement de 

Fontainebleau, avait manifesté souvent le désir de partager 

la vie nomade des histrions et des saltimbanques qui cou-

rent les foires , lorsque le 26 novembre dernier , des 

marchands de bestiaux, causant dans un cabaret, ayant 

dit devant lui qu'ils se rendaient à Fontainebleau , 

où se tenait une foire, il les suivit sans prévenir sa 

famille et, s'étant sans doute affilié à quelque troupe 

de bohémiens, il ne reparut plus, et il fut impossible de-

puis lors de savoir ce qu'il était devenu. Ce garçon, qui 

est grand et fort pour son âge, a le teint brun, coloré, le 

visage rond, le nez écrasé. Selon toute probabilité, les re-

commandations adressées aux autorités départementales 

pour le faire rechercher auront pour résultat de le rendre 
à sa famille. 

— Un nommé Jean P..., condamné dans les Etats de 

Sardaigne, dont il est originaire, à dix ans de travaux 

forcés pour crime d'assassinat commis sur la personne 

d'un de ses frères, était parvenu à se réfugier en France 

et se tenait caché à Paris. Une demande d'extradition 

formée parle gouvernement sarde ayant été accueillie en 

vertu des traités de réciprocité existans, M. le préfet de 

police a décerné contre cet étranger un mandat qui a reçu 

ce matin son exécution. Jean P..., niant son crime, et ar-

guant d'une erreur, sous prétexte que plusieurs de ses 

compatriotes habitant Paris portent les mêmes noms, a 

cherché à donner le change sur son individualité ; mais il 

paraît que des papiers saisis à son domicile et des lettres 

de sa famille trouvées sur lui n'ont laissé subsister aucun 

doute. 11 a été provisoirement écroué au dépôt, en atten-

dant qu'il puisse être dirigé sur la frontière pour être re-

mis aux autorités sardes. 

CHRONIQUE 

La 

PARIS , 16 FÉVRIER. 
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ETRANGER. 

DÉSORDRES A MUNICH. — KOLA MONTÉS. 

De graves désordres, suscités à l'occasion de la com-

tesse de Lansfeld (Lola Montés), viennent d'éclater à Mu-

nich. Voici un résumé des correspondances reçues à ce 

sujet : 

Les éludians de l'Université ont formé cinq asssociatious 
portant chacune le nom d'une des cinq provinces dont se com-
pose le royaume de Bavière. Depuis peu, une sixième associa-
tion s'est formée sous le nom de Allemania. Cette association, 
peu nombreuse, mais qui compte des jeunes gens de haute 
naissance parmi ses membres, s'est placée sous le patronage 
de la célèbre Lola Montés, l'amie du roi, qui l'a créée com-
tesse de Lansfeld. 

Dans les premiers jours de février, les ^iîemaweft s'étant 
présentés à l'Université, y furent accueillis par des huées et 
des sifflets. Le professeur de physique fut obligé de suspendre 
son cours. Un avis du recteur recommanda aux étudians la 
paix, la concorde, le respect de leurs maîtres. Cet avis resta 
sans effet. Les Allemanen furent siffles et hués de nouveau le 
6. Le prince de Wallerstein, chargé ad intérim du ministère 
de l'instruction publique, vint lui-même au milieu des étu-
dians ; les paroles fermes, mais bienveillantes, qu'il leur adressa 
furent accueillies par des applaudissemens; mais, deux jours 
après les Allemanen n'en furent pas moins en butte aux ou-
trages de leurs camarades. 

Le 9 février, vers midi, les cris, les huées se renouvelèrent 
avec plus de violence contre les Allemanen, qui se réfugièrent 
chez un traiteur nommé Rottmaimer, chez lequel ils dînent 
et tiennent ordinairement leurs réunions. Au moment d'en-
trer chez ce traiteur, l'un de ces Allemanen, le comte de Hir-
schberg, irrité sans doute par les cris de la foule qui rem-
plissait les galeries du bazar, tira tout à coup de dessous ses 
vêtemens un poignard, et se précipita en furieux sur les per-
sonnes qui l'entouraient. Heureusement un gendarme lui 
ayant saisi le bras au moment où il allait frapper un jeune 
homme, ou parvint à le désarmer. Les gendarmes n'osèrent 
pas s'emparer de lui, à cause de sa qualité de membre de 
VAllemania, et il put entrer tranquillement chez le traiteur, 
où l'attendaient ses camarades. 

Quatorze gendarmes à pied, armés de fusils et placés devant 
la porte du restaurant, en défendaient l'entrée contre le peu-
ple, qui,ayant déjà brisé quelques vitres, faisait mine de vou-
loir y pénétrer pour attaquer les Allemanen. Ceux-ci, durant 
ces entrefaites, avaient écrit à la comtesse de Landsfeld, pour 
ui exposer leur position et réclamer son appui. Il paraît 

qu'aussitôt la réception de leur lettre elle était montée en voi-
ture, et s'était rendue chez le directeur de la police pour lui 
donner ses ordres. Au moment où elle sortit de chez lui, un 
attroupement considérable se forma autour d'elle et la suivit 
le long de la rue des Théatins, qu'elle ne craignit pas de re-
monter à pied, appuyée sur le bras d'un commissaire des 
guerres, M. Mussinan, un de ses partisans. 

Pendant ce trajet elle s'embarrassa dans les plis de sa robe, 
tomba, et comme les rues de Munich sont en ce moment très 
sales à cause du dégel, elle arriva couverte de boue dans l'é-
glise des Théatins, dans laquelle elle fut obligée de se réfu-
gier pour échapper à une autre masse de peuple qui arrivait 
eu sens inverse. Soixante à quatre-vingts personnes environ 
avaient pu pénétrer avec elle dans l'église, où elle se plaça 
devant l'autel de la Vierge, qui est à droite de la porte d'en 
trée ; là, se jetant à genoux et levant les bras vers le ciel, elle 
s'écria: « Que Dieu protège mon seul et mon meilleur ami ! » 
Puis elle se releva, adressa aux personnes qui l'entouraient 
quelques phrases inintelligibles et sans suite entremêlées de 
mots français, allemands et espagnols, et tout à coup elle tira 
de sa poche un pistolet qu'elle brandit en l'air. Elle était dans 
une agi iation extrême; sa figure était pâle, et tous ses traits 
avaient une expression étrange. Un de ses domestiques, qui 
l'avait suivie, la prit alors par le bras, et, avec l'aide de 
quelques gendarmes qui étaient arrivés, elle put sortir de l'é-
glise. Mais ce fut pour se retrouver au milieu d'une foule im-
mense et de plus en plus exaspérée qui encombrait la place 
de la Loggia. 

Un escadron de cuirassiers, qui était arrivé sur ces entre-
faites, et des gendarmes à cheval, cherchaient à grand'peine à 
contenir le peuple qui l'entourait et la pressait, en poussant 
contre elle des cris de mort : « Nieder mit der Lola \ Nieder 
mit der koniglichen H.... ! c'est-à -dire : A bas la Lola ! A bas 
la maîtresse du roi ! » Mais, il faut le dire, à la louange des 
Bavarois, sans que personne osât porter la main sur elle, 
comme l'impartialité exige aussi qu'on dise que Lola Montés 
a montré dans cette circonstance un courage et un sang-froid 
rares. Elle tremblait, il est vrai ; mais on voyait que c'était 
de rage et de colère. Grâce à une démonstration assez vigou-
reuse de la cavalerie, on parvint à la dégager de la foule, et 
elle put, sous la protection de quelques gendarmes à cheval, 
gagner la résidence royale, où elle parvint par un petit bâti-
ment qui réunit le château au théâtre et où se trouve un cor-
ridor par lequel la cour se rend ordinairement au spectacle. 
Ce ne fut que vers cinq heures du soir environ qu'elle re-
tourna chez elle en voiture. 

Les étudians, de leur côté, n'étaient pas restés inactifs. 

Rassemblés a l'Université dans leur aula, ils avaient pris la 
résolution de se rendre chez leur recteur, M. de Thiersch, 
pour se plaindre de l'arrestation de deux de leurs camarades, 

et ils s'étaient en effet mis silencieusement en marche, tra-
versant ainsi une grande partie de la ville. Une demi-heure 
après, ils reprenaient le chemin de l'Université, toujours en 
observant le même silence. L'autorité crut alors devoir les 
faire suivre par un détachement de cuirassiers, qui vint se 
placer devant lu porte de l'Université, le sabre au poing. 
Mais la présence de ces iroupeB irrita ces jeûnai gens, qui de-

mandèrent à grands cris leur éloignemenl. Le recteur, qui 
était arrivé, descendit, et après quelques pourparlers avec 
l'officier qui commandait ces cuirassiers, il obtint qu'ils KO 

retirassent. Ce fut alors que M. Thiersch annonça aux élèves 
qu'on vertu d'un ordre supérieur, l'Université était fermée 
pour un an. 

Voici l'avis qui fut affiché aussitôt sous le vestibule de l'U-
niversité : 

« En vertu d'une ordonnance de l'autorité supérieure, nous 
faisons savoir ce qui suit : 

>» L'Université est fermée à partir d'aujourd'hui 9 février 
jusqu'au semestre d'hiver 1848-1849, et tous les étudians qui 
ne sont pas domiciliés à Munich, devront avoir quitté celte 

ville après-demain H, à midi. 
» Nous attendons de tous nos étudians qu'ils obéissent com-

me ils le doivent à cet ordre supérieur, et nous les renvoyons 
dans leurs foyers avec l'assurance que, pendant leur absence, 
nous nous efforcerons de défendre leurs intérêts, qui sont si 
intimement liés au bien-être de cette Université. 

» Le rectorat et le sénat de l'Université royale, 
» D r Frédéric DE THIERSCH , recteur. » 

Le reste de la soirée se passa assez tranquillement ; quel -
ques cris isolés se faisaient entendre ça et là, l'autorité était 
sur ses gardes. Tous les abords du château étaient occupés 
par la troupe. 

Le 10 février au matin, vers dix heures, les étudians, qui 
s'étaient réunis à l'Université, en sont partis comme la veille, 
marchant silencieusement, deux à deux, et se sont de nouveau 
rendus devant la maison de M. Thiersch, pour lui porter un 
dernier vivat. Ce recteur leur a adressé du haut du balcon de 
sa maison quelques paroles pour les engager à se soumettre 
tranquillement aux ordres de l'autorité, puis il a invité les 
seniors (c'est ainsi qu'on appelle les chefs des associations) à 
se rendre auprès de lui. Il leur a renouvelé les mêmes priè-
res, et leur a fait promettre d'user de toute leur influence au-
près de leurs camarades pour empêcher de nouvelles démons-
trations qui ne pourraient que leur attirer des désagrémens 
encore plus pénibles. Après quelques chants latins répétés en 
chœur par tous les étudians ayant la tête découverte, ils se 
retirèrent. Arrivés au coin de la rue de Bar, où demeure la 
comtesse de Landsfeld, quelques cris de: «Allons chez la 
Lola ! al Ions chez la Lola ! » se firent entendre; mais les seniors 
s'interposèrent, et on décida de se rendre sous les fenêtres du 
ministère de l'Instruction publique, pour y apporter également 
un vivat aa prince de Wallerstein. Mais un événement à jamais 
regrettable devait se passer en cet endroit. 

Au moment où les étudians arrivaient paisiblement devant 
les bureaux de ce ministère, qui se trouvent dans les bàti-
mensde l'ancienne Académie, laquelle est contiguë à l'église 
des Jésuites, deux détachemens de gendarmes à pied et à. 
cheval, commandés par un capitaine nommé Bauer, qui n'a 
dû, dit-on, son rapide avancement qu'à la protection de la 
comtesse de Landsfeld, ont débouché de deux rues voisines, 
et, sans avoir été provoqués en aucune manière, sans aver-
tissement préalable, se sont précipités sur les étudians, qu'ils 
ont sabrés et chargés à la baïonnette. Deux ont été blessés 
grièvement; et comme plusieurs personnes s'étaient réfugiées 
dans un vestibule de l'Académie, dont elles avaient fermé les 
portes, les gendarmes les enfoncèrent à coup de crosses et de 
baïonnettes, et y frappèrent mortellement un malheureux ou 
vrier qui est attaché, dit-on, aux ateliers de peinture, et qui 
traversait paisiblement le corridor. Cet homme est mort trois 
heures après. Cet événement, qui fut bientôt connu de toute la 
ville, répandit l'exaspération parmi toutes les classes 

Les membres de la municipalité se rassemblèrent aussitôt, 
et il fut décidé que, sans plus tarder, on se rendrait chez le 
roi pour demander justice contre de pareils actes. Il était en-
viron une heure. Le premier bourgmestre, M. de Steinsdorff, 
fut chargé de se rendre au château avec les membres du conseil 
municipal. Le roi était sorti depuis le matin, et force fut d'at-
tendre son retour. Quand le roi fut rentré, M. de Steinsdorff 
s'adressa à l'aide-de-camp de service, M. le baron de Seyfried, 
et le pria' de faire savoir à S. M. que les membres de la mu-
nicipalité désiraient obtenir une audience. Pour toute ré-
ponse, cet aide-de-camp vint dire au bourgmestre que S. M. 
était très mécontente (ungehalten) de cette demande. « Retour-
nez vers le roi, répondit le bourgmestre, et dites-lui que nous 
insistons pour être admis devant lui. » 

M. de Seyfried reparut peu de temps après, et annonça au 
corps municipal, qui attendait depuis deux heures, que S. M. 
lui faisait savoir qu'elle allait se mettre à table et qu'elle ver-
rait ensuite. Les magistrats se rendirent alors chez le prince 
et la princesse Luitpold, pour les supplier d'intervenir au-
près du roi.' LL. AA. RR. firent à la députation l'accueil le 
plus bienveillant, l'assurèrent de toute la part qu'elles pre-
naient aux tristes événemens qui avaient eu lieu , et, suivies 
des magistrats, elles se rendirent immédiatement chez le 
roi. La princesse, s'est jetée trois fois aux pieds du roi 
pour le supplier de révoquer la décision qui avait or-
donné la fermeture de l'Université, et de donner du moins 
cette juste satisfaction aux habitans delà capitale; mais le 
roi se montra inexorable, et la députation fut congédiée avec 
cette réponse : « J'ai besoin de consulter mon conseil, et de-
main je vous ferai coonnaître ma volonté. » Le peuple, qui 
attendait avec anxiété aux portes du palais le résultat de cette 
démarche, put lire sur les figures consternées des conseillers 
municipaux l'insuccès de leur représentation. 

Toute la ville apprit bientôt la réponse du roi. Le peuple 
s'en indigna, et vers sept heures il se porta en masse à la 
place Caroline, au milieu de laquelle se trouve l'obélisque, et 
où vient aboutir la rue de Bar, où demeure la comtesse de 
Landsfeld. Des détachemens d'infanterie en défendaient l'en-
trée, et des gendarmes protégeaient sa maison. La foule, qui, 
du reste, n'a jamais paru 'armée sur aucun point, se préci-
pita sur la clôture du jardin du comte de Bassenleim, gendre 
du prince de Wallerstein, la mit en pièces et s'en fit des ar-
mes. La foule allait être attaquée et eût infailliblement suc-
combé, lorsque des gendarmes à cheval arrivèrent, qui bles-
sèrent dangereusement quatre personnes qui furent t ranspor-
tées dans les maisons voisines. 

L'arrivée d'un détachement de cuirassiers permit de faire 
évacuer la place, dont ils prirent possession en interceptant 
toutes les rues qui y aboutissent. La foule se dispersa, mais ce 
fut pour se porter vis-à-vis de la police, dont eUe brisa toutes 
les fenêtres avec des pavés, après avoir eu toutefois la précau-
tion de se garantir par des barricades faites avec de longues 
voitures de brasseurs, qui servent à transporter la bière, et 
que l'autorité avait eu l'imprudence de laisser au milieu des 
rues. Cette attaque fut la dernière de la soirée, et à dix heures 
le calme régnait partout. 

Les magistrats municipaux, à leur sortie du château, s'é-
taient rendus à la maison de ville, où ils étaient encore réunis 
lorsque le ministre de l'intérieur, M. Berks, qui n'est parvenu 
à cette place que par l'intermédiaire de Lola Montés, y arriva 
pour leur annoncer, de la part du roi, que S. M. avait con-
senti à rouvrir l'Université à Pâques. Ce message fut fort mal 
accueilli, et l'on déclara au ministre, en termes péremptoires, 
qu'il était trop tard et qu'on insistait sur la réouverture im-
médiate. Cette réponse fut accompagnée d'apostrophes qui ont 
dû résonner d'une manière fort désagréable aux oreilles de M. 
Berks. 

Le 11 février, à neuf heures du matin, toute la population 
de Munich était répandue dans les rues ; il régnait partout 
une grande agitation. En effet, le bruit s'était répandu que 
les pairs du royaume présens à Munich venaient de se rendre 
chez le roi avec la municipalité, pour demander, 1" le renvoi 
immédiat de la Bavière de la comtesse de Landsfeld; 2° la 
réouverture également immédiate de l'Université, et 3° la pu-
nition du capitaine Bauer, auteur des malheurs arrivés la 
veille dans la matinée. 

Le résultat de cette démarche ne tarda pas à être connu, et 
l'on apprit que le roi, cédant aux vœux qu'on lui avait ex-
primés, avait promis que dans une heure la comtesse de Lans-
feld aurait quitté Munich. A cette nouvelle, le peuple s'est 
porté vers la rue de Bar pour y être témoin de son départ ; 
mais la troupe en occupait toujours les issues, et ce ne fut 
qu'à grand'peine que trois ou quatre cents personnes finirent 
par y pénétrer. On pouvait voir des maisons situées en face de 
celle de Lola Montés qu'elle ne connaissait pas encore l'arrêt 
qui venait de l« frapper, car elle se montrait à la croisée, et 
on l'aperçut ensuite jouant dans sa cour avec son chien. Ce-
pendant M. de Seyfried, l'aide-de-camp du roi, arriva bientôt 
chargé du triste message, auquel on voyait bien qu'elle refu-
sait d'ajouter foi, car cela se passait aussi dans la cour. 

Tout à coup la porte cochère s'ouvre; une petite voiture, 
dite américaine, qu'on sait être celle de Lola Montés, en son 
au grand galop des chevaux et s'élance vers le haut de la rue 

à travers le détachement d'infanterie qui lui ouvre un pas-
sage. Après un moment de stupeur, le peuple se précipite Sur 
ses traces, mais il revient bientôt, brise la porte d'entrée de 
la maison de Lola Montés, qu'il commence à saccager. 

Tout à coup le roi, qu'on ne s'attendait pas à voir là, tra-
verse la foule, pénètre aussi dans la maison sans qu'on l'ait 
reconnu, et est bientôt atteint par plusieurs pierres lancées 
contre les croisées; quelques officiers, voyant le danger qu'il 
court, s'empressent autour de lui et lui l'ont un rempart de 
leur corps. 11 saisit alors le bras du comte Bothmer, l'un de 
de ses officiers, qui le premier s'était élancé pour le protéger, 
et lui ordonne d'aller annoncer au peuple qui encombre la 
rue que l'Université est rouverte dès aujourd'hui; des cris de 
joie, des vivat répondent à cette nouvelle, et le peuple, voyant 
paraître le roi, entonne en langue anglaise le God save the 
King. 

Lola Montés, partie à onze heures, a tenté de rentrer à Mu -
nich par une autre porte de la ville, dans l'espérance d'arri-
ver jusqu'au palais et de revoir le roi ; mais tous les abords 
lui ont été fermés, et elle a dû s'éloigner définitivement. 

On s'attend à un changement de cabinet; mais lejsrince de 
Wallersiein, qui avait offert sa démission dès le|premier jour 
du désordre, gardera sans doute son portefeuille. 

ANGLETERRE (Londres) , 12 février. — A l'heure fixée 

pour l'ouverture de l'audience de la Cour prérogative, sir 

Henry Jenner Fust, président, accompagné du prési-

dent de la Cour de l'Archevêché (Arches- Court), ont dé-

claré que les séances des Tribunaux ecclésiastiques se-

raient suspendues jusqu'à la cérémonie de l'inhumation 

de l'archevêque de Cantorbéry, décédé à l'âge de quatre-

vingt deux ans, moins un jour. 

La mort du primat d'Angleterre retarde aussi l'in-

tronisation du docteur Hampden, évêque élud'Herford. 

— Sir Robert Price et sir Cumming Bruce, membres de 

la Chambre des communes, ayant été nommés membres 

d'un comité, et n'ayant point assisté aux séances, la Cham-

bre a ordonné qu'ils seraient pour cette infraction à leurs 

devoirs, pris au corps et retenus jusqu'à nouvel ordre, sous 

la garde du sergent d'armes. 

Les deux honorables membres ont paru à la séance de 

ce jour, et ont présenté des excuses, fondées sur des af-

faires <le famille, qui les avaient appelés subitement loin 

de Londres. La Chambre a rapporté sa décision. 

— Le bill tendant à faire cesser l'incapacité des Juifs à 

être admis comme membres du parlement a été adopté, 

dans la dernière séance de la Chambre des communes, 

par 277 votans contre 204 : majorité 73. 

Après la troisième lecture qui n'est que de pure forme, 

le bill sera porté à la Chambre des lords, où l'on présume 

qu'il éprouvera plus de difficultés. 

— GRANo-nucHÊ DE HESSE-DARMSTADT (Darmstadt, le 7 

février). — M. le docteur de Siebold, chirurgien-major, un 

de nos plus célèbres opérateurs, qui, par ordre du Tribu-

nal criminel de notre capitale, a fait l'autopsie du corps de 

la comtesse de Goerlitz (voir la Gazette des Tribunaux 

du 24 novembre dernier), vient d'adresser à ce Tribunal 

son rapport, dans lequel il s'attache à démontrer que, par 

suite de ce que la dame de Goerlitz, pendant les dernières 

années de sa vie était fortement adonnée aux boissons 

spiritueuses, la combustion de son corps a pu et a dû s'o-
pérer spontanément. 

Le Tribunal a décidé qu'il serait fait une nouvelle au-

topsie du corps de M"" de Goerlitz, et il va incéssamment 

designer les gens de l'art à qui cette mission sera confiée , 

CAISSE CENTRALE DU COMMERCE ET DES CHEMINS DE FER. 

MM. les actionnaires sont prévenus que le dernier quart du 
montant des actions (soit 125 fr. par action) devra ê'tre versé 
à la caisse de la société, place Vendôme, 16, du 20 au 30 mars 
prochain, conformément à l'artice 8 des statuts. 

Aux termes de l'article 7, les actions complètement libérées 
pourront être au porteur ou nominatives, au choix du pro-
priétaire. 

L'intérêt de 5 0|0 imposé par l'article 8 aux actionnaires en 
retard de répondre aux appels de fonds, commencera à courir 
du 1 er avril. 

MM. BAUDON et C° croient devoir en même temps informer 
MM. les actionnaires que, dans l'assemblée générale annuelle 
qui a eu lieu le 14 courant, les comptes de leur gestion de 
1847 ont été unanimement approuvés, et qu'il en résulte la 
répartition d'un dividende de 4 pour 100, soit 14|16 par ac-
tion en sus de l'intérêt à 4 pour 100 déjà payé sur les ac-
tions. 

^Le dividende se paie , a bureau ouvert, à partir du 16 cou-
rant. 

— MM. de Lassalle et Ce assurent contre les chances du ti-
rage au sort les jeunes gens de la classe de 1847 ; ils prévien-
nent leur clientèle et leurs correspondans QU'ILS N'ONT ÉTABLI 

AUCUNE SUCCURSALE DE LEUR ASSURANCE , et que leur compagnie 
désire ne pas être confondue avec la maison X. de Lassalle et 
C*. Ce dernier, quoique frère de A. de Lassalle, n'a aucun rap-
port avec la maison de Lassalle et C% établie rue Richelieu, 
104, seulement. 

— L'assurance contre le recrutement, de MM. BOEHLER (d'Al-
sace), 9, rue Lepelletier, établie depuis 1820, est recomman-
dée aux familles comme la plus ancienne et la plus solvable. 

(580) 

— DIX-HUITIÊME ANNÉE . — L'assurance militaire de MMJ 

Lcstiboudois, 38, rue Notre-Dame-des-Victoires, place de la 
Bourse, garantit le remplacement de ses assurés par un dé-
pôt en espèces égal au prix de l'assurance. (573) 

— Un brillant concert sera donné dimanche prochain, 20 
février, à deux heures, dans la salle de l'Hôtel-de-Ville, au 
bénéfice d'une famille honorable, sous le patronage de M

MM la 
princesse Czartoriska, duchesse de Narbonne, baronne Thé-
nard, et de MM. le comte de Gondrecourt, de Saint-Léger et 
de Coispel. Les meilleurs artistes ont bien voulu prêter leur 
concours à cette solennité qui sera le rendez-vous de toute l'é-
lite de la société parisienne. Le prix des bi llets est de 5 francs ; 
on en trouve au pensionnat de M

11
" Céleste; rue du Pot-de-Fer-

Saint-Sulpice. 

SPECTACLES DU 17 FÉVRIER. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS . — Le Puff. 
OPÉRA-COMIQUE . — Haydée. 
ITALIENS . — La Gazza Ladra. 
ODÉON . — Antony, le Débutant. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE . — Monte-Cristo (2' partie). 
OPÉRA-NATIONAL . — Le Brasseur de Preston. 
VAUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS . — Une Dernière conquête, Lauzun, les Chroniques. 
GVMNASE . — La Clé dans le dos, Léonie, Christophe. 
PALAIS-ROYAL . — L'Enfant de quelqu'un, le Banc d'huîtres. 
PORTE-SAINT-MARTIN . — La Fin du Monde. 
GAITÉ . — Christophe Colomb. 
AMBIGU . — Notre-Dame-des-Anges. 

DIORAMA . —Boul . B.-Nouv., 20. Vue de Chine; Fête des Lantern. 

VESTilS IMMOmEf JESUS®, 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

Pa ' iS F 1 » 8 de M* P1ERRKT, avoué à Paris, rued
t 

~A ."""laie, II. — Adjudication, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, le mercredi 23 février 1848 

D une maison, sise à Paris, rue Constaniine et rue Cocatrix, 2 com-
posée à un rez-de-chaussée et de lix étages, dont un d'entrejol 

Ll revenu brut est d'environ 2,300 fr. 

Mise à prix: 25,000 fr, 
b adresser, pour les renseignement : 

1° A M" Picrret, avoué poursuivant la vente, dépositaire d'un* copie 
du cahier des charges, demeurant 1 Pari.«, rue de la Monnaie, 1 1 • 

*» A M' Archambaull-Guyot, avoué, présent à la vente,' rue' de la 
Monnaie, 10. C9S7) 

*S* DEUX MlISOflS A CLIGNAKGOURT 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 17 FÉVRIER 

Etude de M" Erne»l MOREAU, avoué, à l'aria, «lace Royale, 21. — 
Vente par suite de surenchère, en l'audience des saisies immobilières 
du Tribunal civil de la Seine, en deux lots qui pourront être réunis : 

1* D'une Maison avec cour 1 1 dépendances, sise il Clignaneourl 
commune, de Montmartre, rue LHIKII, i on numérotée ; 

2° D'une Maison avec cour et dépendances, SIM audit Clignam-oml 
rue Marcadet, non numérotée. 

L'adjudication aura lieu le .jeudi 2 mars 1848. 

Mlàcî à prix. 

1" lot : 55,850 fr. 
2" lot : 28,150 

S'adresser pour les renseiftnemens : 

A M' Ernest Moreau, avoué poursuivant, place Ro> ate, 21 ; 

A M" A. Tixier, avoué, rue de la Monnaie, 2$; 

A M'Mi'gcon, avoué, rue Neuve-dcs-Bons-Enfaus, 21 ; 

Et sur les lieux. (0981)1 

Parts ppnpnft'Tt1 v,
"

lf!
 »

u
>
 ,,|iRes u

" Tribunal civil de 
— IllUtMAwlJj la Seine, le 1" mars 1818, 

D'une Propriété: avec bffllmens, . ours cl jardin, pièce de terre à la 
»uitr, sise au Graiid-Montieiige, prèii Paris, roule de Chàtillon, 32. 

Mise u fm ; (> (,
 0

 k 
S adresser pum- Ici rr inelpticitv hs : 

t° A M
1
 E. Devtwt, avoué poursuivant, demeurant à Paris, rue Sl-

Germain-PAuxcirois, 8G; 

2» A M» Dwval, âvbu ! présent, rue de Hanovre, 5 ; 

3° A M" f'oslansque, notaire à Vaugirard. '6983) 

jjiEÇSL, MAISON DE CÂMPÂGHE 
Ni Y, avoue à Corbeil (Seine-el-Oise). — Adjudication, en l'audience 
îles criées du Tribunal civil première instance séant à Corbeil, le ni -r-
credi 39 mur* iïMS.des imm:uh'os dépendant de la succession béné 

ûclaire de M. d'Auluiston, marquis de La FeulUade, situés à Champro-
saj, commune de Draveil ISeine-et-Oise), et se composant de : 

I» Belle Maison de campagne avec parc planté en bois, ayant sortie 
fur la forêt de Senait, pièces de bois cl Une. 

Contenance totale : 11 hectares. 

Mise à prix : 125 ,0011 tV. 
2" Terrain propre à recevoir dea coiislruclions, avec source d'eaux 

vives. 

Contenance ; fi hectares environ. 

Mise à prix : 25,000 IV. 

('es deux rutilent dn> une situation magnifique, entre ta Seine et 
la foiêl île Srnai l. I.a vue est très éltndue. 

Cliamprosay est desservi par le, chemin de fer de Corbeil, station de 
Ris, et par les bateaux à vapeur de la Hante-Seine, faisant escale au 
port île Cliamprosay. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Corbeil, à M« Delaunay, avoué poursuivant, rue des Grandes- Ror-
des, 10 ; 

Et sur lei lieux pour les visiter. G95V 

acte passé devant M" Yver, notaire à Paris le 8 janvier 1*46 (ledit 
acte, enregistré, est fait à leur profit par les propriétaires de ladite 

'vîx'ternv s d'autres conventions du même jour, il appcit que M"" 
Cuillanme susqiialilléo et dénommée, assistée et autorisée comme il 
est dit a vendu et abandonné à, M. et M"" Daligé de Eonlenay les 
meublés et rflVts dépendant de la maison meublée, rue Saint-llonoré, 
118 connue «Mit le nom d'Ilôlcl Glascow, contre la remise de leurs 
billets échus ayant pour cause deux prêti à eux consentis par M. et 
M"' Daligé do Foiileuay, les 1 1 avril et 7 juin 1815. (701 1) 

SNSÈfVTXÔN JUDICIAIRE. 

Elude de M. BINAN, huissier à Paris, rue de Grcnelle-SI-Houoré, 2!). 

Aux termes de convention; sous sigra'ures privées, cri dalc à Paris 

du 14 février 1848, enregistrées le 10, à Paris, par le receveur, i|ui a 

perçu 15'i fr., folio 35, verso, case 3, il appert que M'"' GUILLAUME, 

tenant maison meublée, à Paris, rue Saint-llonoré, 4i8, y il meurait; 

avec son mari, agissant d. lui assistée et autorisée, et M. GUILLAUME 

pour la ralitic.ilion, a cédé et tanspirlé à M, DALICF, DE t'ONTE-

NAY et à M"
1

" ROMAIN , sa femme, demeurant ensemble à Paris, les 

droits qu'ils onl au bail ae la maison nie S unt-Honoiv, 1 IS, fiii'.aiil 

2, RUE Y1VIENSE. 1. PH. JUGE, _fï ,5SSS 
des propriétaires d'hôtels et maisons meublés de Paris, prie 

MM. les maîtres d'hôtel, en général, de vouloir bien lui adres-

ser toutes leurs lettres, portant avis, renseignemens relatifs 

à la société, ou demande de sujets pour le service de leurs 

maisons, au siège de la société, rue Viviemie, 2. (607) 
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 vendre ou à 

noiaire, rue 

louer présentement; s'adressera M" Delapalme, 

Neuve Saint-Augustin, 3. (587) 

BONS VINS ORDINAIRES 

prix des vins n'a poinl baissé. Pour remédi 

choses, si préjudiciable aux petits ménages '7 

I.AISE ET BOURGUIGNONNE , rue Neuve-Saiiît-À
 Wl

6iéjCH 

d'opérer une réduction considérable dans le n "
Slin

> < 

ordinaires, et invite le public à en profiter ?'
lx ue

 sèaSt 

45, 50, 60 et 75 centimes. Fins fins de 1 IV T'
 su

Pèri«\ 

 f-vt 

pann Les médecins ordonnent, pour les^rT7-"""^ 
LU Ad. de M. GERVAIS , ex-chirurgien-Dédu-,,

1 r
' 'e rT^> 

roi "s Belges, rue de Richelieu, 2<), au R 'ÏÏ? & S 
leau avec la brochure. 

NÉVRALGIES, 

instantanée par l'emploi du r>. MIGRAINE, 
FOURNIER, pharm. rued'Anjou-St-Honoré, 26.-g

L

f

lîil
M»

 t 

PANSEMENT PARFAIT DES 

TAFFETAS LEPERDRIEL. Serre-bras, comprai 

Faubourg-Moiitiiiartre, 78, et dans les pharmacie*
868

'
 ett

.-

Bordeaux ou Rourgognes, 

rouges ou blancs, rendus, 

sans frais à domicile. 

à 39 ceni. la bouteille, 

à 50 — le litre, 

à 1 10 IV. la pièce. 

Dans t< us les vignoble* de France, l'abondance de la ré-
ci e a produit une baisse sensible : cependant dans Paris, le 

... -. ...... ... . . .. _ . . . 

C1CH0U COLLINI DE BOLOGNE. L 
la soif, parfume l'haleine et enlève l'odeur du cig

a
 I 

gros chez BEAUMONT , marchand de pipus en
 ,r

ros * ' ^i* 

bre-Sec, 20, elchez tous les marchands de tabac n-'^'V 

PRIX D'ABONNEMENT 
POUR PARIS ET LES DÉPARTEMENTS 

Un an. . . SO franc». 

Six mois. . «e francs. 

Trois mois. 14 francs. 

BUREAUX s 

Rue Neuve-des-Mathurins, 18 

(CHAESflta D'ANTIN). 

LE EUR 
PRIX D'ABONNEMENT 

POUR PAR,S ET LES DÉPARTANT, 

98 francs p
ar nn

. *
C
* 

Journal quotidien Politique, Littéraire et du Commerce. . RueNT.;«st"Hurins,,s 

L 'Administration du CONSERVATEUR , voulant que chacun de ses abonnés puisse étudier l'histoire de la Révolution sur les documents originaux, leur donne moyennant 140 fr. seulement, au lieu de 400 francs 

LA RÉIMPRESSION DE L'ANCIEN SViOMITEUR SELLE HISTOIRE AUTHENTIQUE ET INALTÉRÉE DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE DEPUIS LA RÉUNION DES ÉTATS-GÉNÉRAUX JUSQU'AU CONSULAT ( 1 789-1800). 
Cette magnifique Collection , entièrement terminée, se compose de 32 volumes grand in -8° à deux colonnes ; pour les personnes qui ne sont pas abonnées au Conservateur, elle se vend 300 fr. comptant, et 400 fr. si l'on veut jouir de dix ans de crédit. 

En ajoutant 28 fr. au prix de l'abonnement annuel dn CONSERVATEUR , cfeasjse abonné reçoit S volumes la première année , — 6 vol. la deuxième, — 6 vol. la troisième, — 6 vol. la quatrième , — et enfin 8 vol. la cinqolèa,, 

SOMMAIRE DUM'MÉRO DU 17 FÉVHIKH : Les riguouis de M. Thiers rentre les Banquets de M. O. Bar.ot. — M. O. garrot de 1 834 et.M. Ô. Barrot de 18/18. — M. O. Barrot s' honorant d'èt,

v

; 

collègue 3é M. Trcilhanl, lequel faisait, lui aussi, des ordonnances contre les Banquets, en sa qualité de Préfet 'de police. — De quel côté est la légalité. — Les Siciliens refusent la Constitution du. Koii 

Naples, pour exiger leur vieille Constitution de 1812. — Origine de cette Constitution; ses vicissitudes. — Le Parlement anglais et la question financière. •— Projets de lord John Russell «à ce sujet .J^ 

de M. le ronuuandant-général des Gardes nationales de Paris au NATIONAL — Nouveaux détails sur l'émeute de Muni eh et sur la fuite de Lola-Montès. — Bruits des bureaux de la Chambre des députés No 

minations des commissaires. — NOUVELLES GENERALES : Nominations, M. le prince et la princesse de Joinville à Alger, Mariage chrétien d'un kalifat arabe avec la fille d'un colon français, Mariage d 

fils du maréchal Reille, Accidens, Crimes, etc., etc. — Compte-rendu de la séance de la Chambre des pairs, Suite de la discussion du travail des enfans dans les Manufactures. — Compte-Rendu de la Chambre 

des Députés. — Détails officiels donnés sur les Fortifications de Paris. — Discours complet et textuel du Père Laeordaire sur Daniel O'Connel. — Bulletin de la Bourse. — Nouvelles commerciales, -
Feuilleton. —- La Belle de Féverolles. 

L' 
8

E
 ANNÉE B'SXEHCICK . ~ DtviD &NDE DE 1846 : 211 fr. 50 c. POUR CENT , mise comprise. 

L'IISTITUT MILITAIRE 
B*>is2ev. des lialîonv. * S f«V. JPsirsw. 

REMPLACEMENT GARANTI, par des militaires sous 
les drapeaux seulement, avant et après le tirage, avec 
PRÉFÉRENCE pour les SOUSCRIPTEURS de 1' UNION. 

Pour les BU ?ARTSMEÎ?S, s'adresser, dans CHAQUE CANTON, aux DIRECTEURS des DEUX SOCIÉTÉS. (539J 

Rue «ïo 5»s BniiH'-SSoiiso, ?|, à Paris*. 

BOISRSE COMMUNE pour les jeunes geus appelés à 
tirer au sort, dans toute la France, avec VERSEMENT DÈS 

FONDS cftej fo.v dépositaires choisis par les familles. 

mwmWs MUTUELLES LONTRË US 

IStsc X v«"-«l4»f,;-Ilons-Eii fin».* , *SB 
LA FAMILLE 

I>EMAK3ï BIS ItEPRÉSENTANS IN PROVIKCE. 

La Compagnie alloue à si s représefilans des àppdinterii.-nâ fues et des remises Adresser toute demande franco au 

Directeur, me Neitve-des-tSou;-Enl'ans, n. 21, en face Sa Banque de France. — Les tonds des sdùfcrfptenrs sont 

«ouvert is eu rentes sur l'Etat. Une économie de cinq centimes par jour, depuis la naissance jusqu'à la vingtième 

année sulïii pour libirer un enfant du service militaire. (19-') 

CQflPâCifE DES EâUX DE SAINT-DEilS. 
COWCEïSION D£ 75 

Dislribulion des ïiaitxdê la Seine clarifiées dans la ville de Saint-Denis, entièrement privée d'co i. 

f'.IFIfiSi mïllii FBAIfS, 

Divisée en 2, MM! coupions du 290 fr.', payables par qunris, de trois 01 >H en trois mois. — intérêt à (i <!|0 par au. — 

Dividende à espérer : 10 (tip au moins, — Tirage au sori tous ies ans pour l'ainortUseincul du capital : une prime de 

2,000 fr. accordée à un numéro portant désigné. — OM SOUSCai? tons les jours, de dix heures à quatre, au 

SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ , KtUJS B.S.MBU'EB&rj, 51. (010) 

BÏBECXÏOST GENERALE, 

1 0, rue de l'iù-hiquier , IO. 

Sous-direction, rue de V Abbaye, 14. 

BUT DU MÉDIATEUR. : 

La Direction du MÉDIATEUR se charge 

de remplacer tous les Jeunes Gens at-

teints par le sort, par uu système réu-
nissant : 

ÉCONOMIE et SÉCURITÉ. 

LE MEDIATEUR 
!!>«•« FiiewIiScs et «le l'Armée. 

ASSOCIATION D'ASSURANCE S BSUTUEI.I.ES 

u.-., LIBÉRATION DU SERVICE M1L1TMRE 
Ktcn<ln« sur iots» les points jîc la France. 

OPERATIONS : MTJTTJAUTi 

Lt mise commune est do 500 tr. Elit ■ 
versée par l'Assuré dans l'intfirVallsduftiii 
au Conseil de Révision, chez un dépoiittn 
de son choix. Toutes les mises forment un 
masse de fonds qui est répartie eaire les Ai 
surés tombés au sort et propres ausem > 
et chacun reçoit directement da Wposi'x 
la part qui lui est afférente d'après la répit-
lition qui est contrôlée et arrêtée par te Loir 
seil supérieur de surveillance. (566) 

T«»tes lëk .î-sisiotiees» sïe SBSï. les 

Oflit'ier» mlui»tés*lcl« , «le «îîaeïjjsie sta-

liiw tin*eIleN soton* » celle» relatives 

iïssx Soeï'j'tési rammei'cîolK.aus. Com-

l»agasôes «Se Cltenitsis aie fer. «loi vent 

s'être (i^5«fflsj«
4
,es «lirefteaieut au l>iar«*aci 

«le la C»"«p/f« tfes Tri&twtit .r. — 

Toutes les antres Al!iion «-<'N Misai r«~-

«;iie«. soit .tans les bureaux «lu elour-

nisl . sost clseï-, SI, ASiiliou^e KMVCU&X . 

ru*' Yivi«"jjiie, îîtô. 

Suivant convenlions verbales, en date ù Paris du 17 

i'iiu if/tl, H»' Maric-Louisi'-Anaslasie ilEROT, veuve 

le M. Pierre Gabriel BARBEY, maîtresse de maison mou 

blre, j, vendu ii M. .ban liAMM, employé, et à la dame 

Mûri,. C.ao .N. son i'vnu -e, le l'on 's de maison meubl e 

eji'eflc exploitait run de Toilrai ce -St-Germai n , 11, où 

elle demeurait, moyennant un prix convenu et sur lequtl 

ils restent lui devoir Ii,i00 fr. 

Signé HA A if. ((I2i) 

OFFICE CENTRAI, pour l'obtention, la vcfvte et la 

propagation des breviJs d'invention en France et à l'c-
iranger. 

LE BREVET D'INVENTION , Journal des inventeurs cl 

des Fabricant). — Prix : :j fr par an. 

ROtJLEVAltD SAINT-MARTIN, 17. (022) 

Par Brevet d'invention tpir. du g(ntv< 

MORT AUX RâTS Plionedc F. ROTH, à Sira 

bourg, détruit en moins de 24 heures, tous les rats il 

souris, dans une maison on dans un champ. — Dépôt cèh-

tral pour Paris chez MM. Maciezowski et Jansen.c..,,. 
tes, rue des l.omhar Is, 8, cl dans les départemen! eljjï 
pluuMiaciens de chefs-lieux de canton. (iSS) 

Ma la d ies secrètes . 
CliÈRISON P &OlfPI £, RADICALE ET PE0 COUTKtt 

par U traitement du Docteui 

Médecin de la Faculté 'le Paris, maître «o pharmacie, 
es phwTûftciec des hôpitaur '.le la ville de Paris, Jt*-
îesoeur d« médecine et de botanique, honoré de mé-
daille* et r&xncpep.ses natiori&Ies , 

Bue Montorgueil , 21. 
Coîisultàtïons gratuites. 

TRA1TRKENT PiR CORPESPONDANÇS. (.lf
r

 ) J 

(a89) 

1.SU publication légale des Actes» «le Société est obligatoire» pour Tannée , «i«n* les» Petlte«t-Aflîcbe«» la Ciaisette «les Tribunaux et le Droit. 

SoeOtéit cojaaaorclaloft. 

Suivant acte passé devant M» Balagny, no-
taire à BHigno'!v.P -Monceaux, te 5 février 
1848, enregisliés 

Marie DIDEI.oT, ferb!antière, veuve de 
M. Xicola^-Fabre, demeuran 1. à Balignoll .s-
Monceaus, nie des Oames, ?g; 

Et Joseph FABKK suli liis, plombier, de-
meurant aussi i Baiigniilles-Monceaux, gran-
de-Rue, 60; 

Oui formé entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation en commun d'un 
fonds de commerce de plombier-zingueur. 

Cette société est contractée pour trois an-
nées consécutives, qui oui commencé à cou-
rir le !«• février 1848, 

Elle au: a lieu sous la raison sociale veuve 
FABtie Ci lils. 

Mme veuve Fa'ore et M. Cabre son fils au-
ront tous deux la signature sociale; mais ils 
ne pouironlen l'aire usage que pour les af 
Cures de lasocielé cl conjoinu tncnt, et Us 
no pOMfruBl souscrire ou endosser aucun 
billet ou etiVl de coinuièice, pour te compta 
de la société, qu'autant quee. s billets ou ef 
tels sci ont signe» par I s deux a- socles. Bu-
tin aucun engagement ae pourra élre pris 
bépârémept. 

Le siège de la société sera à Balianolles 
Monceaux, tue des Daines, ss, dans la mai-
son où s'exploitera ledii fonds de commerce; 
mais il sera loisible aux associés de le trans-
férer dans unaicre endroit. 

Mme labre apporte à 11 société la somme 
de «,ooo francs en d. niers comptant, dont 
le versement sera constaté sur le livre cou-
rant pour servir à l 'rxploiialion dudit fonds 
de commerce; une partie de cette somme 
est dûja v isée, losurpiusist à la disposi-
tion do h société. 

D'autre, sommes pourront encore êlre 
versées par ebe au tur < l à mesure dfs be-
soins de la société. Ces sommes seront por-
tées sur le livre courant qui constatera leur 
versémeiH; 

M. l abre appui f à la société son industrie 
elstsconn iicsaoei s dans l étal de plombier-
alDguéur, 

Ce fonds est ouvert d puis le if février 
1*48, et crié par bsas.ocies, de son» qu'il 
tara partie d.s valeur) de la société, ain-
si que ledio tau bail où il s 'oxploiiera. 

Si l'un ou l'ami e des associés décède avant 
le délai de li ois ans, temps lixé mu la ib-
rée «le ladite so.iélc, ci lle société sera dis-
soute de plein droit 9021 > 

Elle finira le 1 r juillet 1853. 

La raison sociale est LEROY-StlKBLKD et 

La signature sociale ne peut être donné'' 
que pour des affaires cun 'ernant la société, 
ei appartient à M. Leroy seul, qui gère il 
administre la société 

Le siège d i la société est fixé à Paris, rue 
de- petites Ecuries, 16 

M. Leroy a apporté dans ladite sorié'é son 
mobilier, ses matériaux, outils et ustensiles, 
et son droit au bail des lieux où s'exploite la 
société. 

Le commanditaire s'est obligé à verser 
dans la caisse sociale, au fur et à mesure 
des besoins de la socièié, une somme de 
•SO0O francs. (»o25) 

MM. Paul Rohaull elMezardopérerontcnn-
joiiilrment la liquiduion de ladite société, 
en conformité des statuts sociaux. 

M Muzard reprend seul el pour son comp-
te p-rsonm-l, à par tir dudit jour 31 décem-
bre I84r, l'exploitation de l'établissement qui 
rai'ail l'objet de la société aujourd'hui dis-
soute. 

Pour extrait. A. ROUSSEAU . (9019) 

franchir. M. Taveau conservera, dans lous 
les cas, le droit d'examen des écritures i l de 
surveillance des opérations de commerce 
pour la conservation de ses droits. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait pour publier et insérer. 

Pour extrait, Emile CmsoT. (9022) 

Suivant acte reçu par M* Morel d'Arleux et 
sou coliègue, notaires à Paris, le 9 février 
1818, enregistré ; 

M. Ferdinand MAILLARD, et M. Marc 
RLOT7., f ibricans de calottes grecques, de-
meurant à Paris, le premier rue Kambuteau, 
;6, et le second même rue, 29, onl dissous à 
compter dudit jour 9 février 1818, la société 
en nom collectif formée entre ruv pour fini 
pri s ion en relief des étoiles et la fabrica 
lion des calottes grecques, suivant acte ri ci 
pat ledit M« Morel d'Arleux, le 1 avril 184J. 

M. Maillard a clé nommé liquidateur de la 
société. 

Pour extrait. Signé MOKEL O'ARLECX. 

(9020) 

Elude de M* MOTREUIL, huissier à Paris, 
rue Neuve-des-Pelits-Champs, 47. 

D'un acle fait double à Paris, le 10 février 
1S48, enregistré au même lieu le If, folio 42, 
recto, case 5 ; 

Il appert : 

Que la sociélé formée entre Mme veuve 
BEX et M. JAVABY, pour l'exploitation d'un 
métal dit or de France, a élé dissoute a par-
tir du t" duiil mois. Mme Btx a été nom-
mée liquidateur. 

pour extrait. MOTHEUII . (9623) 

Suivant acle sous signatures privées, l'ait 
double à Patis le 8 février lats, enregistré 

M. Pieire LEROY, entrepreneur de ine-
nui'eri ', demeurant i Pari?, rue des Peii-
tes-Keu ies, 16; 

Et une cotre personne dénommée audil 
actr; 

Oui formé entre eux une secielé en com-
mandite a l'égard de celte personne, ayant 
pour objet l\ ntreprise cil exécution de tra-
vaux do un tiuiserie. 

Coite société a commencé le 14 septembre 
1*4', époque ù partir de laquelle M. L< n>> 
el l'auirc personne s'étaient déjà assoees 
pour le nié : e objcl, mais sur de» bases dif-
férente», aux Ici mes d'un aulre écril égale-
inrm enregistré.; 

D'un acte Sous signatures privées, fait dou 
ble à Paris, le 11 février 184 8, enregistré; 

Hnïro : 
M. Paul ItOHAULT, ingénieur civil, de-

meurant à Paris, rue d'Aguerseau, 12 ; 

El M. Jean-llapliste Lèard MU7.AKU, mé-
canicien, demeurant à Paris, rue de Buf-
faull, 12; 

A été extrait ce qui suit : 

La bocielé en nom collectif constituée en-
ire les partiel «ous la raison sociale Paul 
ItOHAULT el MUMRD, suivant acle sous si-
gnatures privées, fait double à Paris, lo 16 
avril 1039, enregistre le lendemain, f° 65, v°, 
c. 1,2 et 3. par Cbamberl, qui a reçu .î f. 50 c.; 
lad. le sociélé ayant pour objet l'entreprise 
•t la eonslruciion de travaux de fonderie 
de cuivre, plomberie, luntaiiicrie, grands 
travaux hydrauliques, serrurerie mécanique, 
chauff-g.- à vapeur, à eau chaude el à air, 
séchoirs, magnant rie, etc., etc.. el dont le 
siège elail établi oiiginaircmeol rue du Fau-
bodfg-St-ltonoré, i«s, cl actuellement rue 
de 1! .(failli, 12 ; 

Ksi et demeure dissoute et résiliée d'un 
commun accord eulre les parties, à compter 
du 3t décembre 1847. 

Cabinet de M. Emile Carnot, 16, rue de la 
Jussienne. 

D 'un acte sous seing; privés, en date à 
Paris du 12 lévrier 1848, enregistré à Paris 
le même jour, folio 44, v°, case l re , par le 
receveur, qui a reçu 5 fr 50 c. pour droits, 
fait double entre M.'Constant-Victor.TAVE . U, 
parfumeur, demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 20, el M. Jean-Baplisie-
Augusiin Gl'XLE ainé, parfumeur, demeu-
rant aussi à Paris, rue des Vieux -Augus-
lins, 35, 

Il appert avoir extrait ce qui suit : 
Art. 1«. 

Il est formé entre les deux susnommés une 
société en nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de parfumerie sis à Paris, rue 
des Vieux Augustins, 35. 

La société a pour objet la fabrication cl 
la v, me eu gros et eu détail de tous tés ob-
jets de parfumerie, el notamment de savons 
de toilette, dont la confection a lieu pour 
une partie dans une fabrique à La cliapellc-
Saint-Denis, près Paris, dans une maison 
ayant entrée sur la Crandc-Rue, 26, el sise 
rue de Chabrol, 17. 

Art. 2. 
Le siège de la société est établi à Paris, 

rue des Vieux-Auguslins, 35. 

Ail. 3. 
La durée de la société est fixée à six an-

nées, qui ont commence à courir le ïei jan-
vier 1848, pour Unir le 31 décembre inclusi-
vement 1853. 

Art. 4. 
La raison de commerce de la sociélé et la 

signature sociale sont CELLE ainé el C' 
Art. 5. 

M. Cellé aura constamment la signature 
sociale, mais il ne pourra en l'aire usage 
que pour les aflaires de la société. SOLS h 
au-me condition, M. Taveau aura pareille-
ment fa signiture sociale, mais seuleme.nl 
pendant tout le temps où il prendra une 
part active à la gestion des affaires de la so 
cié'é. 

Art. 6. 
La geslion de la société appartiendra aux 

deux associés respectivement ; en consé-
quence, ils pourront faire ensemble ou sé 
parémenl lous achats el veilles de marchan 
dises, accepter ou congédier lous commis 
employés el ouvriers, et généralement exer-
cer lous les aclos de gesliou que réclame 
ronl les all'iires de la société. 

M Celle devra tout sou temps et tetis se» 
soirs à la sociélé. 

M. Taveau aura la faculté, à telles époques 
que bou lui semblera, el même penuaii 
toute la durée île la présente société, soit dî-
ne point s'occuper des opérations, du coni 
mei ce et Je la gesliou de la maison, en quel 
que parlie que ce puisse êlre, soit de coopé 
rer à la direction des .11 .111 es, comme peui le 
faire un associé ordinaire, el dans ce cas 
H. Celle restera seul chargé des divins ob 
jols de gesliou dont M. Taveau voudrait l'af 

Etude de M» DEIIMUSSON, huissier. 

Suivant acte sou3 seings privés, fait dou-
ble à Paris le 12 février 1848 enregistré, la 
société formée par autre acte aussi sous seings 
privés, en dale à Paris du 6 décembre 1847, 
enregistré et publié, entre M. EdmeClBON, 
fabricant d'ébénisterie , et dame Mélanie-
Flore RACI.VE, son épouse, de lui autorisée, 
demeui iit ensemble à Paris, rue de la llo-
qu lté, 67, et une troisième personne dé-
nommée auxdils actes, pour la fabrique elle 
commerce d'ébénisterie. en lous genres et 
de tout ce qui s'y rattache, sous (a raison so-
ciale C1BON et C e , et dont le siège était au 
domicile do M. Cibon, a élé dissoute d'un 
commun accord, A partir dudit jour 6 février 
1848; les opérations de la société étant li-
quidées, il n'y a pas eu lieu de nommer de 
liquidateur. 

Pour extrait. UEIUIUSSON. (9021 

Trtbranalt «** OsuuMM're» 

DÉCLARATIONS UE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 14 FÉVRIER 1848, qui déclarent la 
failli!* ouverte et en fixent provisoirement 
''ouverture audit jour: 

Du sieur I-'RUCIEP., md de meubles, ruo 
Mouffetard, 211, nomme M. Chéuvreux juge-
commissaire, et M. Pascal, rue nicher, 32, 
syud.e provisoire |N» 816 1 du gr.jj 

Juyemens du Tribunal de cojnmerce de 
Paris, du ISrÉviuER 1818, (/«; déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur JOUANXEAU (Adolphe), mégis 
«1er -tanneur, passage Valence, 7, rue Mouf-
fetard, nomme M. l.eletlier-Delalosse juge 
commissaire, et M Clavery, marché Sl-llo-
noré, t, syndic provisoire [M" btgs. du gr. |; 

Du sieur VAILLANT (Flienne - Honoré) 
épicier, ruw SI Victor, 96, nomme M. Lebou-
ciier juge-commissaire, et M. Heurioiinet, 
rue Cadet, 13, syndic provisoire [fi° 8166 du 
gr.]; % 

De dame CHIPAULT (lléloïse Françoise 
Franche, épouse de Clément-Auguste , te-
nant hôlel garni, rueltainbuteau, 81, nomme 
U. Leboucber juge- commissaire, el M. Ceot-
froy, rue d'Argenteuil, li, syndic provisoire 
[N" 8167 du gr.]; 

Des sieurs PHRVOST lils et O, nég.-ban 
quiers, 6neiété composée de Alexandre Pré-
vost lils el de Kdouaid-Josepb-Fraiiçois lia 
vel, demeurant tous deux rue St-Fiacro, 3. 

nomme M. Léon Vallès juge commissaire, el 
M Jouve, rue Louis-le-Crand, 18, syndic 
provisoire |N" 8168 du gr. c, 

Du sieur JLANNE (Jean-Bapliste-liosalie). 
ane. limonadier, demeurant a Grenelle, rue 
du Cômmerçe, 2^ nomme M. Leboucber ju-
se commissaire, il M lluel, rue Cadet, S 
a .ndic provisoire [N° tiea Ju gr.]; 

Du sieur RAVEL (i*an\ lail'eur, rue Sfe-
Anne, 30, n -mine M Odier juge-commissai-
re, el U. Mi-lct, bout St-Dems, 24, syndic 
provisoire [N- £10 du gr.j; 

Du sieur GOSSET dit CltM.WILLE (Eugè 
ne), md de Un, rue du Cril, t nomme M 
Léon Vallès juge commissaire1 , (t M. Dcca 
gny, rue Théveiioi, 13, syndic provisoire [flo 
al 12 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

*:'nt im'ilès à se renàrt au Trtbanai àt 

çommtrcc di. Paris, salle êcz assnmbM&s des 
fiillitts, SIM. Us créanciers j 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CHARPENTIER (Jean Baptiste), 
restaurateur, galerie Montpensier, 66, le 22 
février à 1 heure i|2 [N° 8162 du gr j; 

Du sieur TiARAQUIN (Louis-Onésime-Arsè-
ne), horticulteur, à Neuilly, le 22 février à 12 
beures [N" 8157 du gr 1; 

Du sieur BAVARD (Henri), eut. de maçon 
nerie, rue des Récollets, 9, le 21 février a 2 
heures [N" 81 59 du gr.]; 

.?-j> MïtStr.r A l'assemblé? <C..ïi: - " >, - l/i 

W le iufe~commissairt. doit ies amsutter 

'cl a <« r la composition ée l état des créan 

• f - C'é-futncs Que sur la wiùnetijn d. tint, 

au* sf udics. 

SOT » Les tiera-portei.rs J'effet» ou en 
dossomens de ces faillites n'étant pat connus, 
sont priés de remet tre au greffe leurs adres-
ses, aUnd'étie convoqués oour '-en «sfembléet 
s 'Cîbflèque;ate». 

*'««r entendre U rapport 4x> ifàdÈï- -*e 

fici de la faillit? el délibérer sur la forera 

tien du concordat, ou, s'il y a lieu, t '.'.nten 

déclarer eu état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatr.'ient consultés tant stië 

le.: faits de. ta gestion que sur l 'utilité du ew.in 

tien :»»( du remplacement des syndics 

flot*. I) ne sert nûmls qiic !e«-p»éasie'ers 
r; ionnue. 

J Î.R1I'ICATI0N8 ET AFFIRMATIONS 

Du sieur LEVISTA1. (Custave), commiss. 
de roulage, rue des Marais-St-Martin, 51, le 
24 février à 10 heures i|2 [N" 8043 du gr.]; 

Du sieur FRANÇAIS (Jacques-Louis-Marie). 
parfumeur, rue St -M'àrtin, 253, le 24 février 
4 kl heures [N° 8020 du gr.); 

r'tmr être procédé, saus .1 présidence de 
W. le juge-commissaire, aux vérification 

affirmation de leurs créances t '.. 

Nor*. Il est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. le.» syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MOREAU, nég , cité Bergère, 6 
le 21 février à I -heure t\l [N» 4480 du gr. |; 

Du sieur DUTEII.I .E (Pierre-Augustin), 
épicier, rue SI Honoré, 56, le 22 février à 1 
heure 1 |2 [N° 5338 du gr. n 

Du sieur Hl'.MlY Jean-Antoine), bijoutier, 
rue st-Honoré, 264, le 23 février à 2 beures 
IN" 7918 du gr.]; 

Du sieur BARON (Nicolas-Marie), md de-
vins, rue de Loureiue, 96, le 24 février à 
heures IN" 7259 du gr.]; 

Du sieur 8IMONET (François), nourrisseur, 
à Vaugirard, le 22 lévrier à 3 heures [S» 1601 
du gr.]; 

Du sieur LF.FÉVP.E Alexis), md de mou 
bles, rue des Filks-du-Calvaire, 13, le 24 lé 
vrier à 9 heures 1 1 1 (N*- 7627 du gr. |; 

De dame veuve EU DE, ayaql tenu maisoi 
garnie, rue des Forges, 3. le 24 février à 
heures l|2|N« 7575 du gr.|; 

Séparation». 

Du 6 janvier 1848 .- Séparation ̂ '^1 

biens entre Joseph R1COUR, ^M<Z 
d'Enfer, 23, et Alexandunc-Fanni 

GRAND. — Comartin jcmie^iivo^^. 

Vr<te>&* *« î!aai?sui^o.**^
f,,

"' 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs SEVER1N père el fils, cor-
2 fé-royeurs,ruedu Fouarre, 19 et 16, le 

vrier à 3 heures [ N» 7822 du gr [; 

Du sieur TABSBDK Vincent Dominique), 
ig. en vins, avenue delà Porte -Maillot, t-, 

Ie22févrierà 10 heures i|2 [N" 77,-9 du gr.]; 
Dedame veuve DECATGNY, mde de nou-

veautés, rue Poissonnière, 20, le 22 février 
à 10 heures 1 [i [No 7t;s8 du gr.']; 

Pour r>.prt.n4ri la délibération ouverte sur 

concordat proposé par tr failli, l'admettre 

s i ijf a lieu, ou passer à la formation é\ 
l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement des 

PK.OblC.W0N DE rilIlKS. 

J -J/il ;i»^l «^î fs produire , éou.. te delà: ée 

Vingt jours, a iat:rd> ce jour, Uuri titres i, 

créances, accrmpagni: d'ùn bordereau <«r pa 

dier timbré, indicatif des somrnu-.. * réclamer, 
STJtT les créancsirs 

Du sieur ML'RGET (Adolphe), loueur de 
voilures, rue Neuve-des-Malhui ins, 27, entre 
le>, mains de M llaussmann, rue Sl-IIonoré, 
29e, syndic de la faillite [N

u
 8097 du gr .J; 

-o*r, n conformât* d.- VarticL de la 
tor du JR mai nmlt, tr* pruCrdé à la rèrift-

tion d'S créances , jui commencera imsrsé-
diatement après i'respiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du I2janvier 1 848, qui fixe au 17jan-

vier 1846 l'époque de l'ouverture de la fail-
lite du sieur CHALVET, md de charbon, 1 
Boulogne, rue Je la Concorde IN» 5963 du 
gr.]. 

ASSBMBtéw DU 17 FÉVRIEH 1848. 

NEur UEciiEs i|2 : Devatix, limonadier, clôt 
Dix an MES i p ; Gallois, tondeur en cuivre, 

id. — Vallant, ane. menuisier, id. — Brû-
le, ane. md de nieub es, Id. 

MIDI : Renaud, Allemand et C'.équip. mllil 
id. — Cotte, limonadier, id. — carnier, 
eorroyenr, colle. 

UNE muni kp 1 Dnbua. enlrepr., synd. — 
linliol et C',L» Fiançaise,clôl.—Mair, lab. 
déboutons, M. — Nardol, eut. de bûlim., 
id. — Veuve Dondey-Dupré, imprimeur, 
id. — Yoi», éj.énisle, coin*. — Jarry el C», 
la glu manne, id. - Reddon, md de vins, 
rem. à huit. 

TROIS UliUREt : M ijianil, chapelier, synd 
Datchamnt, n slauraleur, id. - Manfre, 
plâtrier, vérlt. — Poncello, boiter.ld. — 
Lcbalard, limonadier, id. — Bnissard, f.ib. 
de couvertures, cltit. — Cuerln cl Golfié, 
lu g., id — Martin, limonadier, Id. — Her 
inanl, tailleur, C00C — Missonnier, ébe 
niste et md de colle, id. 

Du 14 février 1848. — Mme -
ans, rue de Valois, 22.- M»« » 5 |i 
ans, rue Joubert, 6. - Mme »uM»

e
 „, 

ans! rue du Rocher, 35.-M. 
rue du Fg du-Roule, 21. - M. »»' l 
ans, rue 3e Choiseul, 3. - Mme bjo» 

ml\ rue du Tg-Poissonnière, H3 

Couget, 68 ans, rue Bleue, 36 
vre 
g en 

. »*t 

■M.* igei, oa au», IUO «"-»->--„, _H .UK 1 

, 78 ans, rue d'Argenleuil, H.
]
 ■ » 

,un, 58 ans, rue des Grands-Augus 

-Mme Dubois, 22 ans, place St«'"^Wit, 
5. —M. Lamy, 23 ans, rue de la u

 J(ljÉi 
. — M. Vanizac, 27 ans, rue m- * ^ — M . vanizac, 2i J»', — . TeWr -
- Mme Billard, 20 ans, rue ou

 Mar
tio. 

63. - M. Ducarugc, 69 ans, boul-^ 
13 bis. - M. Cuionnct, 47 ans, rue 
13. — MmeDardenne, 70 ans, r" ,

0U
j
S

i 

ne. 69 - M. tpmel, 90 ans, ™f ''„
e
,,jn)i' 

- M. Leaormand, 66 ans. «oui-
 w

« 
ebais, 3 -Mine Lenormand, «"

 a
 ^ 

r.caumarehais,3. - Mme bonn, 

de l'Uuiversité, 189. ^____-__3
=S 

" Bonra. *« 16 Fétr^, 

;.snq 0/0, joulu. da ïâ «ars- •• 
Quitre k /i o/o, joute», du «a»"' 
Quatre 0/0, jouis», du

 âï,™* 'j,,.. 
Trois 0/0,foui«-'l«M *é98B*'î: 
Trois 0/0 (emprunt 1J41) 

ictloni delaBanqu* 
Rente de la Ville 
Obligations de la tlUe 
Csisse hypotbècabe . . * ■ „ 
Gaine A. Gouln.e. Go

0
»?"" ... 

CilmeGinueron, «. l.eooir."- ^ 
4 Canaux avec primes 
wiaesdel» Srand'Cembe • _

 # 
Lin Maberlj '„,. 
Zinc Vieille-Montagne. . . • • • '- . 

R de Naple», lonisi. âîi" 
- Réaépts»*» »otb*»Mld 

« " 
aïs»; 

à*; 

910' 

«BuesiAnoa» 

jalnt-Genaiha ■ 
Te/Tailles, rit» droit*. 

— e|vegsn»i»« 
Paris i Orléans. ' 
r-arli i Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille 1 Avignon. . ■ 

Strasbourg à Bile 
Orléans i Vleraon 
Boulogne à Amiens . - ■ 
Orléans s Bordeaux... 

Chemin ia Nord. 

Montnreau 1 mj*>{.-
Famp. i «asebrons». 

Péris t Lyon 
Parti 1 8tra»best« • ■• 
'•«là Sfurtsi 

Enregistré à l'aris, la 

Kefti un fraue du «eu 'i 

Février 1848 f 
IMPItIMEKIK DE A. GUYOT, RUfi NEUVE-DES-MATHUK1NS, 18. 

Pour léRalisation de la «ignature A .
Gu

*5t| 
le maire du i" arrondifsem" ' 


